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AVANT-PROPOS 
 
L’année 2015 a été « une année des migrations ». Le nombre de personnes fuyant un conflit ou l’absence 
de perspectives économiques a continué d’augmenter. La question a continué de gagner en importance 
sur le plan politique et social, puisque les migrants et la migration figurent désormais explicitement dans 
les objectifs de développement durable, dans l’Accord de Paris sur les changements climatiques, dans 
les préparatifs du Sommet mondial sur l’action humanitaire et dans d’autres forums internationaux. De 
nouveaux moyens de communication, tels que les téléphones portables et les médias sociaux, influent 
depuis quelques années sur la nature et l’ampleur des migrations, ainsi que sur l’image qu’on se fait du 
phénomène migratoire. La complexité et l’ampleur des flux migratoires ne cessent d’évoluer, tandis que 
les distinctions entre les différentes catégories de migrants s’estompent de plus en plus. Les cadres 
réglementaires et les modalités de gouvernance des migrations n’ont pas suivi le rythme de cette 
évolution. En outre, davantage de parties prenantes s’intéressent désormais aux questions migratoires 
à l’échelle internationale et nationale. Si ces éléments peuvent permettre de renforcer les capacités de 
soutien, ils peuvent également accentuer la dispersion des efforts.   
 
En sa qualité d’organisation mondiale chargée des migrations, l’OIM tient à jouer le rôle qui lui revient en 
promouvant des approches plus cohérentes et fondées sur les résultats. Le Cadre de gouvernance des 
migrations, approuvé par les Etats Membres à la session du Conseil tenue en novembre 2015, constitue 
désormais la trame qui oriente les interventions, la planification et l’établissement des rapports de l’OIM. 
Le présent Rapport annuel 2015 entend montrer comment les approches et les interventions de l’OIM 
dans le monde contribuent aux principes et aux objectifs du Cadre, avant même que celui-ci ait été mis 
en place. 
 
En faisant le point sur le travail accompli par l’OIM en 2015, je suis particulièrement fier de l’envergure, 
de la diversité, du volume des interventions et du rayon d’action de l’Organisation. L’OIM est unique dans 
son genre, puisque son action se situe tout à la fois sur le plan opérationnel et sur un plan plus 
stratégique. Nous mettons en œuvre nos propres projets, nous agissons en qualité de partenaire 
d’exécution d’autres organisations, nous aidons nos partenaires à renforcer leurs propres capacités, 
nous fournissons des conseils en matière de politiques et de lois, et nous défendons la cause d’une 
bonne gouvernance des migrations. Des millions de personnes ont, l’année dernière, bénéficié d’une 
aide directe fournie par l’OIM sous la forme d’une assistance humanitaire, d’évacuations, de 
réinstallation de réfugiés, de soins de santé, d’un soutien psychosocial, d’orientations culturelles, d’un 
regroupement familial ou autre. Le tableau chronologique, à la page suivante, présente des exemples de 
manifestations mondiales qui ont ponctué 2015, et d’activités et d’interventions de l’OIM dans différents 
domaines.  
 
L’OIM est une organisation véritablement mondiale. Présente dans 155 pays, elle s’occupe des questions 
de migration dans les pays du Nord comme du Sud. Sa collaboration avec les diverses administrations 
publiques, avec la société civile et avec le secteur privé témoigne de l’importance que revêt la migration 
pour un large éventail de secteurs et d’acteurs. Comme ce rapport le fait apparaître, l’une des forces 
essentielles de l’OIM reste sa réactivité. Elle intervient dès l’éclatement d’une crise et, quand une 
situation s’aggrave, elle intensifie ses activités pour faire face aux besoins. Cependant, elle est aussi 
soucieuse de continuer à améliorer, à apprendre et à développer. Nous sommes convaincus que le Cadre 
de gouvernance des migrations, adossé à des analyses constantes et à des approches fondées sur les 
résultats, nous maintiendra sur la bonne voie.  

 
 

 
 

William Lacy Swing 
Directeur général 
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NOUVEL AGENCEMENT DU RAPPORT 
 
1. La présentation du rapport annuel sur les travaux de l’Organisation en 2015 diffère de celle des 
années précédentes. Elle vise à montrer la diversité et la portée de l’action menée par l’OIM au cours de 
l’année d’une manière davantage axée sur les résultats, et à regrouper les activités de l’Organisation 
selon les trois principes et les trois objectifs du Cadre de gouvernance des migrations. Si les rapports 
financiers et ceux relatifs aux projets représentent une part évidente et importante du travail de l’OIM, ils 
passent sous silence une grande partie de ce qui occupe quotidiennement le personnel de l’OIM, et 
notamment ce qui touche aux activités de liaison, de consultation, de mobilisation et de représentation, 
et les partenariats. Les informations contenues dans le présent rapport s’inspirent très souvent des 
réponses à des questionnaires envoyés aux différents bureaux de l’OIM dans le monde au début de 2016, 
après l’approbation du Cadre de gouvernance des migrations, tandis que le travail sur la planification, la 
gestion et l’établissement de rapports fondés sur les résultats en est encore à ses débuts. Il s’agit donc 
ici d’un premier pas dans cette démarche, qui ne prétend pas à l’exhaustivité mais a plutôt une valeur 
indicative. Le but est de mieux représenter et de permettre de mieux comprendre les réalisations de 
l’Organisation, par rapport aux schémas de rapport annuel précédents. Un rapport séparé sur l’efficacité 
organisationnelle de l’OIM est établi pour la dix-huitième session du Comité permanent des programmes 
et des finances (voir le document S/18/3).  
 
2. Le graphique ci-dessous montre les trois principes et les trois objectifs du Cadre de gouvernance 
des migrations autour desquels s’articule ce rapport. 

 

 
 
 
L’OIM – UNE ORGANISATION MONDIALE 
 
3. L’OIM est une organisation véritablement mondiale, avec plus de 400 bureaux dans 155 pays. 
Elle répond actuellement à des crises prolongées ou récurrentes, notamment au Soudan du Sud, dans 
la République arabe syrienne et au Yémen. En outre, elle intervient en cas de catastrophes subites, telles 
que des tremblements de terre (par exemple au Népal), des cyclones (par exemple au Vanuatu) ou des 
inondations (par exemple au Malawi). Le personnel de l’OIM est présent sur les côtes de la Méditerranée, 
du golfe d’Aden et de la mer d’Andaman ; il intervient aussi dans des situations d’urgence sanitaire, 
comme lors de la flambée d’Ebola en Afrique de l’Ouest. Une grande partie de l’action de l’OIM est menée 
loin des projecteurs et loin des histoires qui attirent l’attention des médias internationaux. Par exemple, 
en collaboration avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), l’OIM a, en 2015, 
continué son important travail de réinstallation de réfugiés bhoutanais en provenance du Népal dans des 
pays tiers. Depuis le lancement du progamme, en 2007, elle a ainsi porté assistance à plus 
de 100 000 personnes. Cependant, elle a aussi été active dans des endroits et des situations qui ont 
retenu l’attention des médias du monde entier en 2015.  
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La Méditerranée 
 
4. Les flux mixtes par terre et par mer vers l’Europe ont augmenté de façon exponentielle au cours 
de l’année. Selon des données de l’OIM, plus d’un million de migrants sont arrivés en Europe par la 
Méditerranée et les Balkans occidentaux en 2015. Pendant la même période, au moins 3 770 hommes, 
femmes et enfants ont péri en traversant la Méditerranée. Cette tendance se poursuivra probablement. 
Par leur nature et leur composition, ces flux sont composites et comprennent des ressortissants d’une 
vingtaine de pays et beaucoup de personnes vulnérables. S’il est vrai que les besoins immédiats diffèrent 
selon les groupes, ceux-ci ont tous besoin d’un minimum d’aide et de protection temporaires. Outre 
l’augmentation générale du nombre d’arrivées, la réorientation des principaux itinéraires suivis par les 
migrants pour se rendre dans les pays du nord de l’Union européenne (UE) a obligé un nombre croissant 
d’Etats à gérer une forte hausse du volume des flux mixtes. Face à cette situation, l’OIM s’est attachée à 
nouer des partenariats, à fournir des données et à engager des opérations. 
 
5. L’OIM a participé à d’importantes délibérations de l’UE visant à faire face aux mouvements 
migratoires persistants en direction de l’Europe, notamment à la réunion informelle du Conseil Justice et 
Affaires intérieures (le 9 juillet), à la Conférence de haut niveau sur la route de la Méditerranée orientale 
et des Balkans occidentaux (le 8 octobre), et au Sommet de La Valette sur la migration (les 11 et 
12 novembre). La contribution de l’OIM à ce sommet a été saluée par l’Union africaine (UA) comme par 
l’UE, car elle a activement aidé ses Etats Membres à surmonter leurs divisions et à œuvrer en faveur d’un 
compromis afin de parvenir à des engagements conjoints. 
 
6. Tout au long de l’année, l’OIM a veillé à aligner et à coordonner étroitement son action avec les 
Nations Unies et leurs institutions spécialisées, au niveau tant politique qu’opérationnel. En avril, elle a 
publié, conjointement avec le HCR, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
(HCDH) et le Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies pour les migrations 
internationales et le développement, une déclaration qui appelle à un renforcement de la protection dans 
la Méditerranée. Sur le plan opérationnel, l’OIM et le HCR ont élaboré à la fin de 2015 un cadre pour les 
interventions interinstitutions menées le long de la route des Balkans occidentaux. Lancé en  
janvier 2016, ce cadre était le résultat d’efforts collectifs déployés par 67 organisations  
internationales et organisations non gouvernementales (ONG) pour couvrir les besoins d’une  
intervention d’urgence intégrée en Croatie, en Grèce, en Serbie, en Slovénie, dans  
l’ex-République yougoslave de Macédoine et en Turquie au cours de l’année.  
 
7. L’Organisation a publié son plan d’intervention pour la Méditerranée et au-delà en juin, et une 
version révisée en octobre. Ce plan s’articule autour de quatre axes : protéger les droits des migrants ; 
s’attaquer aux facteurs de la migration irrégulière et forcée ; promouvoir une mobilité humaine sûre, 
ordonnée et respectueuse de la dignité ; et renforcer les partenariats en vue d’une croissance inclusive 
et d’un développement durable. Il présente un ensemble de mesures sur le court, le moyen et le long 
terme, représentant plus de 150 activités dans 40 pays le long des différentes routes migratoires. 
 
8. Les données de l’OIM sur la migration sont aujourd’hui fréquemment utilisées par les médias 
et les partenaires de l’Organisation. Grâce à son projet sur les migrants portés disparus, par exemple, 
l’OIM est devenue la principale source de données sur le nombre de décès parmi les migrants. Dans le 
contexte des mouvements migratoires européens, les outils et méthodologies de suivi des déplacements 
de l’OIM ont été adaptés pour donner une vue détaillée des flux de mobilité humaine. A cette fin, ils 
enregistrent le nombre de migrants, les lieux, l’évolution des déplacements et les destinations finales 
envisagées. Les données recueillies sont regroupées et diffusées tous les huit jours pour permettre 
l’utilisation des données pertinentes aux fins d’élaboration de politiques de migration et de planification 
en cas d’imprévus à l’intérieur et en dehors de l’Europe. Le centre d’activité sur la migration mixte, Mixed 
Migration Hub1, s’intéresse plus particulièrement aux flux migratoires mixtes vers, depuis et par l’Afrique, 
publie des bulletins mensuels sur les tendances migratoires, et réalise des études approfondies sur les 
routes migratoires et les vulnérabilités connexes. Ce centre est hébergé par l’OIM pour le compte de 
l’équipe spéciale interinstitutions sur les migrations mixtes en Afrique du Nord. 

                                                           
1  Voir www.mixedmigrationhub.org. 
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Ebola 
 
9. La flambée de maladie à virus Ebola qui a sévi en Guinée, au Libéria et en Sierra Leone 
en 2014–2015 – et a également touché le Mali, le Nigéria et le Sénégal – a été d’une ampleur sans 
précédent et a eu des effets jusqu’alors inégalés sous l’angle des décès et des conséquences pour 
l’économie et le développement des pays de la région. Il s’agissait en fait de deux crises en une, l’une 
prenant la forme d’une épidémie virulente qui a infecté plus de 28 600 personnes et fait plus 
de 11 300 morts, dont 513 soignants2, l’autre touchant les services sanitaires et les systèmes de santé 
publique, incapables de relever les défis de la flambée d’Ebola, ce qui a eu pour effet de paralyser les 
autres secteurs publics, tels que l’éducation, la sécurité alimentaire et les finances. 
 
10. La mobilité humaine a contribué de manière déterminante à l’expansion rapide de l’Ebola. Par 
exemple, la région transfrontalière appelée triangle Kissi – au point d’intersection entre la Guinée, le 
Libéria et la Sierra Leone – qui revêt une importance fondamentale pour les échanges commerciaux, est 
devenue l’épicentre de la propagation de la maladie. 
 
11. La réponse de l’OIM a été axée sur trois domaines thématiques : 
 
a) Soutien aux systèmes sanitaires. Activités mises en œuvre : 

i) Gestion de trois unités de traitement de l’Ebola au Libéria ; 
ii) Renforcement du centre d’opérations d’urgence national, rénovation de 28 centres 

d’opérations d’urgence préfectoraux, et réaménagement des bâtiments du Ministère de 
la santé en Guinée ; 

iii) Formation de 100 volontaires, responsables communautaires et survivants de l’Ebola à 
la prévention de l’infection et aux mesures de lutte contre l’infection en Sierra Leone ; 

 
b) Gestion de la santé, des frontières et de la mobilité. Activités mises en œuvre : 

i) Dépistages sanitaires et établissement de procédures de fonctionnement normalisées 
aux aéroports internationaux et aux points d’entrée et de sortie au Ghana, au Mali et en 
Sierra Leone, ainsi qu’à différents points de contrôle internes en Guinée, au Libéria, au 
Mali et en Sierra Leone ;  

ii) Surveillance de la mobilité dans le cadre du dépistage de l’Ebola, et sensibilisation des 
voyageurs à 3 points d’entrée en Guinée, 7 au Libéria, 15 au Mali et 10 en Sierra Leone ; 

iii) Remise en état de postes frontière en Côte d’Ivoire et en Guinée, le long de la frontière 
de ces pays avec le Libéria et la Sierra Leone, et amélioration des mesures de prévention 
et de lutte contre l’infection à des postes frontière au Libéria et en Sierra Leone ; 

iv) Renforcement des capacités du personnel de santé et autre aux frontières, afin 
d’identifier et d’orienter les cas d’Ebola suspects, d’utiliser l’équipement de protection 
individuelle approprié, et d’appliquer les mesures de prévention et de lutte contre 
l’infection en Guinée, au Libéria, en Sierra Leone et dans les pays voisins ; 

 
c) Renforcement des capacités. Activités mises en œuvre : 

Formation à l’intention de médecins de première ligne spécialistes et non spécialistes de 
l’Ebola en Sierra Leone, par l’intermédiaire de l’Académie nationale de formation à la lutte 
contre l’Ebola et en partenariat avec le Collège de Médecine et les services de santé 
associés. A la fin de 2015, 8 244 personnes (7 705 médecins nationaux et 
539 internationaux) étaient certifiées. Les participants à cette formation avaient eu un 
cours pratique dans un centre de traitement de l’Ebola fictif, où dix survivants de l’Ebola 
faisaient office de patients. Des équipes de formation mobiles ont été rapidement 
déployées dans les régions éloignées qui en avaient besoin (598 participants nationaux 
et 24 internationaux ont ainsi été formés).  

 
                                                           
2  Organisation mondiale de la Santé, données tirées du rapport de situation sur l’Ebola au 13 décembre 2015. 
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PRINCIPE 1 : RESPECT DES NORMES INTERNATIONALES ET REALISATION DES DROITS DES MIGRANTS 
 
Aider les Etats à respecter les normes internationales 
 
12. L’OIM appuie les efforts déployés par les Etats pour garantir le respect des normes 
internationales relatives à la migration. Quatre-vingt-onze bureaux de l’OIM ont indiqué avoir apporté un 
tel appui en 2015 à leur gouvernement hôte ou à d’autres partenaires étatiques, et ce dans divers 
secteurs. En ce qui concerne la migration de main-d’œuvre, par exemple, l’OIM aide les Etats à se 
conformer aux normes des conventions pertinentes des Nations Unies, telles que les neuf instruments 
internationaux fondamentaux relatifs aux droits de l’homme, les conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale du Travail (OIT) – indiquées dans la Déclaration de l’OIT de 1998 relative 
aux principes et droits fondamentaux au travail –, le Protocole de 2014 relatif à la Convention de 1930 
sur le travail forcé, ainsi que d’autres normes de l’OIT pertinentes. Parallèlement à sa collaboration 
directe avec des acteurs étatiques, l’OIM aide ses partenaires du secteur privé à se conformer aux 
normes relatives aux droits de l’homme (voir les sections « Secteur privé » et « Migration de main-d’œuvre 
sûre et bénéfique »). Au niveau mondial, l’Organisation participe à des forums multilatéraux et a soumis 
cinq rapports sur les pays au Comité des droits de l’homme des Nations Unies en 2015. En outre, l’OIM 
a apporté plus de 30 contributions aux travaux du Comité pour les travailleurs migrants des Nations 
Unies.  
 
Promouvoir l’égalité entre les sexes 
 
13. L’OIM est aussi déterminée à respecter les normes internationales dans son propre travail. 
En 2015, elle a réaffirmé son engagement à promouvoir l’égalité entre les sexes en finalisant sa Politique 
relative à l’égalité entre les sexes, présentée aux Etats Membres à la session du Conseil en novembre. 
Cette politique vise à renforcer la capacité de l’OIM à promouvoir l’égalité entre les sexes dans ses 
interventions sur le terrain, et à améliorer la parité hommes-femmes au sein de sa structure 
organisationnelle. Soixante-six bureaux de l’OIM ont indiqué qu’une partie de leur action en 2015 était 
centrée sur les sexospécificités. Plus de la moitié d’entre eux s’étaient attelés aux questions de 
sexospécificité dans le contexte de la lutte contre la traite. De nombreux bureaux s’étaient également 
mobilisés sur des questions se rapportant à la violence sexuelle et sexiste, à l’autonomisation 
économique des femmes, à la lutte contre l’exploitation des travailleurs migrants et les mauvais 
traitements qui leur sont infligés, et à la lutte contre la violence domestique.  
 
14. L’OIM s’emploie à intégrer les questions de sexospécificité dans toute son action. Bien que tous 
les projets afférents à une situation d’urgence tiennent compte ces questions, 31 % environ les ont 
explicitement intégréés dans des projets en tant que composantes spécifiques en 2015. Dans les autres 
secteurs d’intervention de l’OIM, entre un quart et un tiers des bureaux extérieurs ont signalé avoir inclus 
dans leur travail des composantes sexospécifiques notables, notamment en veillant à assurer la parité 
hommes-femmes parmi les participants aux formations dispensées par l’OIM, en incorporant des aspects 
relatifs aux sexospécificités dans des programmes de formation, et tenant compte des besoins différents 
selon les sexes lors de la fourniture d’une aide en nature. 
 
Appliquer les principes humanitaires 
 
15. En 2015, l’OIM a confirmé sa détermination à respecter les principes humanitaires à la faveur 
de sa politique humanitaire (les Principes relatifs à l’action humanitaire), présentée elle aussi aux 
Etats Membres de l’OIM à la session du Conseil en novembre. Cette politique est l’aboutissement d’un 
processus multipartite de deux ans, assorti en outre d’une expérimentation sur le terrain des projets de 
principes dans six situations de crise (El Salvador, Iraq, Libye, Népal, Soudan du Sud et Ukraine). Bien 
que cette politique n’ait été élaborée que récemment, 59 bureaux de l’OIM sur 145 (soit 41 %) ont signalé 
que le respect des principes humanitaires figurait déjà dans leurs plans stratégiques. Pour compléter les 
Principes relatifs à l’action humanitaire, l’OIM a élaboré une note d’orientation interne sur l’intégration 
de la protection, qui énonce des directives en matière d’intégration des principes de protection 
humanitaire existants dans toutes les réponses de l’Organisation à une situation de crise ou d’après-crise 
d’un bout à l’autre du cycle de vie des projets et dans les quinze secteurs d’assistance du Cadre 
opérationnel en cas de crise migratoire. Par exemple, en 2015, l’Organisation a élaboré une stratégie de 
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protection pour l’ensemble de la Syrie, qui sera utilisée pour concrétiser l’intégration de la protection 
dans le contexte de la crise en Syrie. Grâce à ces outils, l’OIM sera mieux à même de formuler ses 
réponses conformément aux principes établis de ses principaux partenaires humanitaires, et de renforcer 
sa propre responsabilité à cet égard. 
 

 
 
 
PRINCIPE 2 : ELEMENTS FACTUELS ET APPROCHES ASSOCIANT L’ENSEMBLE DU GOUVERNEMENT 
 
Migration et développement 
 
16. L’adoption des objectifs de développement durable a été un événement marquant pour l’OIM. 
Alors que la migration n’avait pas été incluse dans les objectifs du Millénaire pour le développement, la 
migration et la mobilité figurent explicitement dans six des 17 objectifs de développement durable. 
Tandis que la communauté internationale s’efforce de faire en sorte qu’il n’y ait pas de 
« laissés-pour-compte », l’intégration des migrants dans ces objectifs est importante car ce groupe de 
population est particulièrement vulnérable aux violations des droits de l’homme fondamentaux ou à 
l’exclusion sociale. La cible 10.7 recommande de faciliter la migration et la mobilité de façon ordonnée, 
sûre, régulière et responsable, notamment par la mise en œuvre de politiques de migration planifiées et 
bien gérées. En 2015, l’OIM a, en collaboration avec l’Economist Intelligence Unit, entrepris d’élaborer 
un indice de gouvernance des migrations, qui servira à déterminer les progrès accomplis pour atteindre 
cette cible. La migration est aussi prise en compte dans de nombreuses parties des objectifs de 
développement durable qui, toutes, intéressent le mandat et l’action de l’OIM. 
 
17. Au niveau des pays, l’OIM s’emploie à aider les Etats à maximiser les liens positifs entre la 
migration et le développement durable. Avec le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD), l’OIM facilite l’intégration de la migration dans la planification du développement au Bangladesh, 
en Equateur, en Jamaïque, au Kirghizistan, au Maroc, en République de Moldova, en Serbie et en Tunisie. 
Conjointement avec le PNUD, l’OIT, le HCR, l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation de la femme (ONU-Femmes), le Fonds des Nations Unies pour la population et l’Institut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche, l’OIM contribue au renforcement des capacités en 
matière de migration et de développement au Costa Rica, au Maroc, au Népal et au Sénégal, au titre de 
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l’Initiative conjointe pour la migration et le développement financée par l’UE. En 2015, l’OIM s’est 
employée, par des réunions et des publications3, à faire mieux connaître, à l’échelle internationale, 
l’importance de s’atteler au couple migration et développement au niveau local. 
 

 
 
 
Données et éléments factuels sur la migration 
 
18. Ces dernières années, l’OIM a mis davantage l’accent sur l’exploitation et la diffusion de 
données et d’éléments factuels sur la migration. En 2015, plus de la moitié de ses bureaux ont participé 
à des études ou à des publications. Consciente de la nécessité de disposer de données et d’analyses sur 
la migration plus régulières et mieux accessibles, l’OIM a ouvert le Centre mondial d’analyse des données 
sur la migration à Berlin en 2015. Celui-ci entend fournir aux Etats une analyse actualisée des données 
sur les tendances migratoires mondiales, les aider à renforcer leurs propres capacités en matière de 
collecte de données, et contribuer au suivi des progrès accomplis pour atteindre les objectifs de 
développement durable se rapportant à la migration. 
 
19. En 2015, l’OIM a également continué de renforcer les capacités nationales en matière de 
collecte et d’analyse des données sur la migration, à la faveur de formations organisées à l’intention 
d’organismes chargés des migrations, de bureaux de la statistique et d’autres entités étatiques. Elle a, 
par exemple, animé une formation sur les profils migratoires en Albanie et au Kirghizistan, et organisé un 
atelier consacré à la surveillance des conséquences de l’immigration pour le développement en 
Bosnie-Herzégovine. L’Organisation a contribué, en outre, au renforcement des capacités en matière de 
collecte et d’analyse de données sur la migration à l’échelle régionale, notamment en soutenant le 
Groupe sur les migrations et l’asile du Partenariat oriental. 
                                                           
3  Par exemple, le Livre blanc sur l’intégration de la migration dans la planification du développement local et au-delà, élaboré 

par l’OIM en collaboration avec le PNUD et l’Initiative conjointe pour la migration et le développement. 

https://publications.iom.int/system/files/pdf/whitepaper_mainstreaming.pdf
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20. La Matrice de suivi des déplacements (MSD) de l’OIM est régulièrement utilisée lors des 
interventions humanitaires. A la fin de 2015, elle était en fonctionnement dans 22 pays, suivant et 
surveillant plus de 14,4 millions de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, tout en s’intéressant 
aussi aux flux de mobilité humaine plus larges4. En 2015, l’OIM a amélioré la MSD en y intégrant des 
indicateurs permettant de surveiller la violence sexiste et d’autres risques en matière de protection, afin 
de mieux orienter l’aide humanitaire. La rapidité avec laquelle l’OIM peut activer la Matrice, la portée de 
sa couverture et la régularité de ses mises à jour (par exemple, des rapports mensuels sont produits dans 
16 pays sur 22) en font une source d’information sur les populations déplacées respectée, fiable et 
évolutive. Ainsi, à la suite du cyclone Pam survenu au Vanuatu en mars 2015, l’OIM a déployé la MSD et 
a publié son premier rapport en l’espace de dix jours. Les demandes de données produites par la MSD 
ont continué d’augmenter en 2015 de la part des Nations Unies, du Mouvement international de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, de la Banque mondiale, d’organisations internationales de la société 
civile, d’ONG locales et de gouvernements donateurs et hôtes. Les données de la MSD contribuent par 
ailleurs au système humanitaire dans son ensemble. Elles ont, par exemple, aidé le Programme 
alimentaire mondial et World Vision à fournir une aide alimentaire au Burundi, éclairé la distribution 
d’articles non alimentaires au Niger, et facilité la planification et la programmation de tous les partenaires 
chargés de protéger les sites civils au Soudan du Sud. 
 
21. La principale difficulté, pour formuler des mesures ciblées de lutte contre la traite et pour 
évaluer leurs effets, réside dans l’absence de données fiables et de qualité. L’OIM a entrepris de mettre 
au point un portail de données sur la traite d’êtres humains, qui servira à lutter contre l’esclavage 
moderne. L’OIM possède la base de données sur les victimes de la traite d’êtres humains la plus grande 
du monde : elle contient plus de 40 000 dossiers individuels, auxquels s’ajoutent près 
de 5 000 nouveaux dossiers par an. L’Organisation a noué des partenariats avec d’autres chefs de file 
dans ce domaine pour héberger ce portail, qui sera le plus grand dépôt multipartite en libre accès de 
données sur la traite d’êtres humains. En mettant systématiquement ces données regroupées à la 
disposition de tiers tout en assurant l’anonymat des victimes, le portail de données sur la traite d’êtres 
humains de l’OIM permettra de renforcer rapidement la base de données factuelles en vue de 
l’élaboration de mesures de lutte contre la traite, l’exploitation par le travail et les mauvais traitements 
infligés à la main-d’œuvre. 
 
22. L’OIM a utilisé des éléments factuels tirés d’une étude de 2015 pour mettre en relief la nécessité 
de prévenir et de combattre en amont la traite et l’exploitation d’êtres humains dans des situations de 
crise5. Après avoir examiné les conflits armés en Iraq, en Libye, en République arabe syrienne et dans 
toute l’Afrique de l’Ouest, les tremblements de terre dans l’océan Indien, en Haïti et au Népal, le typhon 
Haiyan aux Philippines, et les troubles persistants en Afrique de l’Est qui sont à l’origine de flux 
migratoires en direction de l’Europe via l’Afrique du Nord, elle a constaté que, dans toutes ces situations 
de catastrophe, l’absence de normalité permettait aux trafiquants d’exploiter les vulnérabilités existantes 
ou nées de la crise. Dans des situations de conflit, ceux-ci mettent à profit l’absence d’état de droit pour 
se livrer impunément à la traite des personnes pour financer la guerre, fournir des services sexuels et 
réduire des minorités ethniques en esclavage. La situation en Libye et dans tout le Levant, où les 
travailleurs migrants font face à des conditions de travail de plus en plus mauvaises et ingrates, constitue 
un exemple particulièrement probant à cet égard. En République arabe syrienne, le conflit persistant a 
contraint beaucoup de familles et de personnes à recourir à des dispositifs de survie préjudiciables, tels 
que le mariage forcé précoce et le travail des enfants, qui débouchent souvent sur l’exploitation et la 
traite. L’OIM s’emploie actuellement à faire en sorte que les articulations entre la vulnérabilité des 
populations mobiles et les pratiques d’exploitation préexistant avant une crise soient prises en 
considération dans toute intervention humanitaire. Aux Philippines, ses efforts de lutte contre la traite 
déployés dans les régions touchées par le typhon Haiyan ont été reconnus en février 2015, lorsqu’elle a 
reçu une distinction du Conseil interinstitutions contre la traite. Au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, 
l’OIM a pu intégrer des mesures de lutte contre la traite dans plusieurs plans nationaux et régionaux 
d’intervention humanitaire et d’intervention en cas d’urgence (voir la section intitulée « Lutter contre la 

                                                           
4  A titre d’exemple, il convient de citer le nouveau portail de l’OIM sur les flux migratoires vers l’Europe (voir 

http://migration.iom.int/europe). 
5  Voir Lutte contre la traite et l’exploitation d’être humains en temps de crise, publié par l’OIM en 2015. 

https://publications.iom.int/system/files/addressing_human_trafficking_dec2015.pdf
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traite d’êtres humains, l’exploitation et les mauvais traitements infligés aux migrants » pour de plus 
amples informations sur l’action de l’OIM dans ce domaine).  
 
23. Par ailleurs, un projet régional visant à protéger les travailleurs migrants contre l’exploitation, 
l’exclusion et la discrimination, couvrant l’Egypte, la Jordanie, l’Iraq, le Liban et l’Arabie saoudite, a donné 
lieu à des recherches approfondies menées en partenariat avec la Walk Free Foundation6, dont les 
résultats ont fourni aux gouvernements, aux organisations internationales, à la société civile et à d’autres 
acteurs de solides recommandations en matière de protection et de prévention, auxquelles l’OIM donnera 
suite en 2016. 
 
24. En 2015, l’OIM a également continué de mettre au point une application pour téléphone 
portable à l’intention des migrants, appelée MigApp, afin de les aider à prendre des décisions en 
connaissance de cause, en communiquant avec l’OIM. Etant donné l’utilisation croissante de téléphones 
portables par les migrants, MigApp a vocation à être une source centrale et accessible d’informations et 
de services sur la migration qui entend faire pièce à l’énorme quantité d’informations erronées et peu 
fiables auxquelles ont aujourd’hui accès les migrants. 
 
Migration, environnement et changement climatique 
 
25. L’OIM estime que la migration doit faire partie intégrante des politiques et des pratiques 
relatives au changement climatique. Au cours des cinq dernières années, elle a considérablement élargi 
la portée de ses travaux sur la migration, l’environnement et le changement climatique (MECC), comme 
en témoigne l’augmentation du nombre d’activités et de sa participation à des processus de politique 
externes. Les facteurs environnementaux et climatiques, qui sont de plus en plus manifestes, sont 
intégrés dans les activités de l’OIM à tous les niveaux : politique, recherche, droit international de la 
migration, opérations, sensibilisation, communication et renforcement des capacités. En janvier 2015, 
l’OIM a créé la Division Migration, environnement et changement climatique en réponse à l’importance 
que revêt ce domaine d’activité pour ses Etats Membres. 
 
26. Quarante-quatre bureaux de l’OIM ont indiqué s’être attelés aux questions de migration, 
d’environnement et de changement climatique en 2015. Parmi eux, 28 avaient fourni une assistance 
technique à des entités gouvernementales, et 21 avaient contribué au renforcement des capacités de 
partenaires. Ces bureaux ont fait savoir qu’en 2015, plus de 500 personnes, représentant diverses 
entités gouvernementales, ONG et autres partenaires dans le monde, avaient été formées par l’OIM à 
des questions relevant de la multiproblématique MECC. L’OIM avait notamment aidé des gouvernements 
à intégrer les questions migratoires dans leurs politiques et plans relatifs à l’environnement et au 
changement climatique. Elle leur a ainsi fourni des conseils sur les moyens d’intégrer la migration dans 
les programmes d’adaptation nationaux, d’incorporer les migrants dans les plans de réduction des 
risques de catastrophe, et de se préparer à d’éventuels déplacements massifs dans le cadre d’initiatives 
de préparation à une catastrophe. Les efforts de l’OIM ont aussi consisté à utiliser, dans la mesure du 
possible, des technologies respectueuses du climat dans ses projets, par exemple par la production et 
l’utilisation de lanternes solaires. 

27. L’OIM a également pris une part active à des initiatives et forums internationaux. La 21e session 
de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(COP 21), tenue à Paris en novembre et décembre, a été une excellente occasion de sensibiliser au rôle 
des migrants et de la migration dans les stratégies de prévention et d’adaptation en matière de 
changement climatique. La mobilité humaine a été abordée tout au long du processus de négociation 
officiel de l’Accord de Paris, ainsi qu’au cours d’une série de manifestations parallèles soutenues par 
l’OIM. La participation de l’Organisation a produit des effets : selon une analyse de données externe, 
l’OIM – par le biais de l’un de ses comptes Twitter – figurait parmi les dix principales entités de la COP 21 
influant sur la migration climatique7. L’OIM a également organisé en marge de la Conférence une 
exposition photographique intitulée « Destins croisés – Migrations, environnement et climat », au Musée 

                                                           
6  Voir The Other Migrant Crisis, publié par l’OIM en 2015.  
7  Voir https://cartorezo.wordpress.com/2016/04/21/climate-migration-influencers-of-cop-21. 

http://publications.iom.int/system/files/pdf/other_migrant_crisis.pdf
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national de l’histoire de l’immigration de Paris. L’exposition a attiré plus de 4 000 visiteurs et a été 
prolongée à la demande générale. L’Accord de Paris a marqué une étape importante pour l’OIM, au sens 
où il prend acte de l’importance de la migration et des migrants dans la prévention du changement 
climatique, les stratégies d’adaptation et les réponses à apporter.  
 
 
PRINCIPE 3 : PARTENARIATS 
 
Partenariats mondiaux 
 
28. L’OIM considère que les partenariats revêtent une importance fondamentale pour promouvoir 
une bonne gouvernance des migrations, et que ce principe s’applique tant à l’OIM et aux autres 
organisations internationales qu’aux Etats.  
 
29. L’OIM a contribué aux préparatifs de nombreuses conférences et processus internationaux 
en 2015, pour s’assurer que les questions relatives aux migrants et à la migration soient dûment prises 
en considération. Par exemple, sa participation aux discussions autour du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 a contribué à l’intégration de plusieurs cibles se rapportant à la migration dans 
les objectifs de développement durable. Des engagements similaires ont été pris dans le Programme 
d’action d’Addis-Abeba et le Plan d’action du Sommet de La Valette. Outre sa participation active à la 
COP 21, l’OIM a contribué de manière déterminante à la prise en considération, dans les préparatifs du 
Sommet mondial sur l’action humanitaire, de la situation tragique des migrants et des populations 
déplacées dans les situations de crise humanitaire et prolongée. La participation de l’OIM au processus 
de Sendai a aussi contribué à faire en sorte que le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030 accorde une attention explicite aux questions relatives à la mobilité. En 
particulier, et s’inspirant directement des textes proposés par l’OIM, le Cadre recommande de fournir des 
efforts plus conséquents pour intégrer les migrants dans les pratiques de réduction des risques de 
catastrophe, pour se préparer aux déplacements et à la mobilité dus à une catastrophe et pour les gérer, 
et pour planifier la réimplantation au départ des zones à risque en tant que mesure possible de réduction 
des risques de catastrophe. L’OIM est restée associée aux préparatifs de la Conférence des Nations Unies 
sur le logement et le développement urbain durable (Habitat III), qui doit se tenir en octobre 2016. Ainsi, 
elle contribue à l’incorporation des migrants et de la migration dans les documents d’information qui 
orienteront le document final de la Conférence. 
 
30. Le Forum mondial sur la migration et le développement (FMMD) est un autre mécanisme 
important pour promouvoir des partenariats sur la migration à l’échelle mondiale. En 2015, l’OIM a aidé 
la présidence turque à préparer le 8e Sommet du Forum, en octobre, qui était consacré aux cibles des 
objectifs de développement durable se rapportant à la migration. L’OIM a été invitée à s’exprimer lors de 
plusieurs tables rondes (sur la réduction des coûts humains et financiers de la migration, l’intégration de 
la migration dans la planification du développement, et le suivi et l’examen des objectifs de 
développement durable). En outre, elle a organisé deux manifestations parallèles (sur l’Initiative 
« Migrants dans les pays en crise » (MICIC) et sur sa collaboration avec Gallup). 
 
31. En 2015, l’OIM a continué d’aider le Groupe mondial sur la migration (GMG) à adopter des 
approches plus cohérentes, plus globales et mieux coordonnées en matière de migration internationale, 
y compris par l’affectation, à temps plein, d’un membre du personnel de l’OIM en qualité de 
coordonnateur principal au sein de l’équipe de soutien du GMG. L’OIM a continué de codiriger 
l’élaboration du manuel du GMG « Handbook for Improving the Production and Use of Migration Data for 
Development » (à paraître), qui aidera les entités du GMG à mettre en œuvre des activités de 
renforcement des capacités leur permettant de concrétiser les engagements relatifs à la migration du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030. L’OIM est coresponsable ou membre de tous 
les groupes de travail et groupes spéciaux du GMG. En 2015, elle a piloté une évaluation des migrations 
liées à une crise, et a contribué à l’évaluation consacrée à la protection en mer. Les résultats de ces 
évaluations orienteront les activités du GMG en 2016, y compris la séance plénière de haut niveau de 
l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée à la gestion des déplacements massifs de réfugiés et 
des migrants, qui aura lieu en septembre 2016. 
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32. L’OIM a aussi renforcé ses partenariats avec des organisations à l’échelle mondiale. Des 
discussions ont été engagées avec l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
au sujet d’un partenariat sur la jeunesse, l’emploi et le développement rural. L’OIM a continué de mettre 
au point des initiatives conjointes avec l’OIT et ONU-Femmes en Afrique et en Asie, notamment par 
l’intermédiaire du Processus de Colombo. L’OIM et l’OIT ont noué un partenariat de formation avec la 
signature d’un mémorandum d’accord avec le Centre international de formation de l’OIT à Turin, et la 
participation de l’OIM à l’Académie sur la migration de main-d’œuvre. L’OIM a appuyé le programme de 
formation dirigé par le HCR, intitulé « La protection dans la pratique », en intégrant un module sur la traite 
d’êtres humains dans un cours destiné à des partenaires du groupe sectoriel de la protection. En outre, 
elle a contribué à la formation du groupe sectoriel de la protection organisée à l’intention des 
coordonnateurs du groupe, notamment en intégrant une session de formation sur la lutte contre la traite 
et l’exploitation d’êtres humains en temps de crise dans le programme de formation ordinaire, qui sera 
dispensé à l’échelle mondiale. 
 
33. Les partenariats mondiaux revêtent une importance fondamentale pour l’action menée par 
l’OIM dans certains domaines thématiques. Par exemple, en 2015, l’OIM a continué de participer 
activement au Groupe interinstitutions de coordination contre la traite des personnes, qui est chargé par 
l’Assemblée générale des Nations Unies d’améliorer la coordination et de faciliter une approche 
holistique et globale pour prévenir et combattre la traite des personnes, y compris pour protéger et aider 
les victimes de la traite.  
 
Partenariats régionaux et interrégionaux 
 
34. Les organes et forums régionaux et interrégionaux contribuent de manière fondamentale à 
l’amélioration de la gouvernance internationale des migrations. Tout au long de l’année, l’OIM a continué 
de collaborer étroitement avec l’UE, y compris dans le contexte du Cadre de coopération stratégique 
UE-OIM, pour faire face au nombre croissant de personnes se rendant en Europe au départ de la Turquie, 
de la Libye et d’ailleurs, et pour s’attaquer plus généralement aux questions de gouvernance des 
migrations et aux crises humanitaires dans le monde. Les contributions versées par l’UE (Commission et 
Etats membres de l’UE) représentaient 20 % de l’ensemble des contributions volontaires à l’OIM en 
2015. L’OIM a, par ailleurs, continué de développer son partenariat avec l’Union africaine (UA). Elle a 
notamment été l’un des partenaires d’exécution d’une initiative phare de l’UA – le Programme conjoint 
de migration de main-d’œuvre pour l’Afrique, officiellement adopté en janvier 2015 ; il s’agit d’un 
programme global de gouvernance de la migration de main-d’œuvre dans la région. En outre, l’OIM a 
continué de renforcer sa coopération tripartite avec l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) pour lutter contre le crime 
transnational organisé, en particulier le trafic illicite de migrants et la traite d’êtres humains dans les 
Balkans occidentaux. 
 
35. Les processus consultatifs régionaux sur la migration (PCR) ont été importants pour les activités 
régionales de l’OIM en 2015. Ils rassemblent des représentants d’Etats, d’organisations internationales 
et, parfois, d’ONG, pour mener un dialogue informel et non contraignant et partager des informations sur 
des questions relatives à la migration qui les intéressent ou les occupent tous. Environ la moitié des 
bureaux de l’OIM ont prêté leur appui aux PCR d’une manière ou d’une autre en 2015. Le plus souvent, 
l’OIM fait office de secrétariat, mais il n’est pas rare qu’elle fournisse un soutien technique sous la forme 
de conseils en matière de politique et de recherche à la demande des Etats participants. L’OIM a organisé 
la cinquième Réunion mondiale des présidents et secrétariats des processus consultatifs régionaux sur 
la migration au Caire, les 21 et 22 octobre, en collaboration avec la Ligue des Etats arabes, qui a accueilli 
cette manifestation. Celle-ci a été l’occasion de lancer un nouveau PCR, le Processus consultatif régional 
sur la migration pour les pays arabes. Elle a rassemblé 14 PCR pour examiner les cibles des objectifs de 
développement durable relatives à la migration et le programme d’action en huit points intitulé « Réussir 
la migration », établi par le Secrétaire général des Nations Unies à l’intention du Dialogue de haut niveau 
de l’Assemblée générale des Nations Unies sur les migrations internationales et le développement tenu 
en 2013. 
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36. L’OIM a, durant l’année, participé à 19 PCR existants ou en cours de création sur tous les 
continents. Par exemple, à l’appui du Dialogue sur la migration et le développement entre l’UE et l’ACP, 
elle met en œuvre le projet d’action pour la migration ACP-EU, financé par l’UE à hauteur de 10 millions 
d’euros. Ce projet aide les Etats d’Afrique, Caraïbes et Pacifique à concrétiser les engagements du 
Dialogue. Dans ce contexte, l’OIM fournit une assistance technique à plus de 20 pays dans le domaine 
des visas, des rapatriements de fonds, de la réadmission et de la lutte contre la traite d’êtres humains 
et le trafic illicite de migrants. Par ailleurs, elle assure le secrétariat du Processus de Colombo et fournit 
à ce dernier un soutien thématique. Ce PCR s’attache à promouvoir un travail décent pour les travailleurs 
migrants, surtout pour ceux originaires des pays d’Asie du Sud et du Sud-Est. Le soutien technique de 
l’OIM porte sur le recrutement éthique, l’orientation avant le départ, la reconnaissance des compétences 
et des qualifications, les rapatriements de fonds et le renforcement des capacités permettant aux pays 
membres du Processus de Colombo de suivre les tendances du marché du travail.  
 
37. La participation au niveau régional représentait aussi un aspect important de l’action 
thématique de l’OIM en 2015. Par exemple, ses efforts de lutte contre la traite dans l’UE ont consisté à 
participer au Forum consultatif Frontex sur les droits fondamentaux et au groupe d’experts du Bureau 
européen d’appui en matière d’asile sur la traite d’êtres humains et l’asile. L’OIM a appuyé des initiatives 
régionales de l’UA et de l’UE de lutte contre la traite et le trafic illicite au départ de la Corne de l’Afrique 
et, avec ses partenaires du MERCOSUR, elle a appuyé des dialogues intergouvernementaux sur la traite 
des personnes en Amérique du Sud. L’OIM a contribué à une réunion spéciale du PCR de l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement consacrée à la traite des personnes et au trafic illicite, et 
à la Conférence ministérielle du Dialogue sur la migration pour l’Afrique australe (MIDSA), qui a approuvé 
le Plan d’action régional sur les migrations irrégulières et mixtes. Elle a également appuyé l’Initiative 
arabe pour le renforcement des capacités nationales en matière de lutte contre la traite d’êtres humains. 
De même, l’OIM a continué d’appuyer les efforts de lutte contre le trafic illicite et la traite déployés par le 
Processus de Bali et ses pays membres, notamment en fournissant un soutien technique et une aide au 
retour volontaire et à la réintégration. 
 
Partenariats humanitaires 
 
38. L’OIM participe activement à tous les niveaux du Comité permanent interorganisations (IASC). 
Le Directeur général assiste régulièrement aux réunions des représentants principaux du Comité, et l’OIM 
prend régulièrement part à des missions interorganisations sur le terrain dans le cadre du Groupe de 
directeurs des programmes d’aide d’urgence. Tout en s’occupant de questions de politique générale au 
sein du Groupe de travail du IASC, l’OIM prend également part aux divers groupes de référence et équipes 
spéciales du Comité. L’Organisation dirige ou codirige un tiers des mécanismes de coordination dans le 
domaine des abris à l’échelle nationale dans le monde, notamment en Iraq et au Soudan du Sud. Tout 
au long de 2015, elle a été un partenaire actif au sein du groupe sectoriel des abris d’urgence, codirigeant 
son groupe de travail sur l’obligation redditionnelle et le groupe de travail chargé de la technique et de 
l’innovation. L’OIM est l’organisme chef de file du groupe sectoriel de la coordination et de la gestion des 
camps pour les déplacements dus à des catastrophes naturelles. Elle continue de contribuer activement 
au groupe sectoriel de la santé, servant de référence pour les modèles concernant les opérations 
complexes et la gestion à distance. Parallèlement au IASC, l’OIM est également active dans un certain 
nombre d’autres forums humanitaires. Elle collabore notamment avec des partenaires sur des solutions 
durables et des mesures de résilience contre l’extrémisme violent sous les auspices du Fonds mondial 
pour la mobilisation et la résilience communautaires. Elle appuie en outre l’initiative du Rapporteur 
spécial des Nations Unies sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays, qui 
vise à élaborer des indicateurs mondiaux de solutions durables. L’OIM participe également à des 
initiatives menées sous l’égide de Solutions Alliance, un groupe multipartite de haut niveau qui s’occupe 
de gérer les situations de déplacement prolongées et qui œuvre à l’échelle mondiale et au sein de quatre 
groupes nationaux spécifiques.   
 
39. L’OIM a conclu des mémorandums d’accord avec neuf partenaires de réserve. Ceux-ci sont des 
ONG, des donateurs et des organismes gouvernementaux qui fournissent des services ou du personnel 
de réserve en cas d’urgence, afin de combler des insuffisances de personnel ou de compléter les équipes 
d’intervention d’urgence de l’OIM. En 2015, elle a signé des mémorandums d’accord avec le 
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Gouvernement du Luxembourg et l’Agence suédoise pour les urgences civiles. Au cours de l’année, les 
partenaires de réserve ont fourni à l’OIM 7 236 jours de service. L’OIM collabore également avec le 
Partenariat humanitaire international, un réseau multinational de huit agences de gestion 
gouvernementales en Europe. Le Partenariat humanitaire international est une plateforme de 
coopération internationale et de partage de ressources, à laquelle l’OIM a fait appel pour renforcer ses 
interventions en Iraq et au Soudan du Sud. En 2015, le Partenariat humanitaire international (par 
l’intermédiaire de l’Agence suédoise pour les urgences civiles) a fourni au bureau de l’OIM au Soudan du 
Sud un camp de base extérieur, des équipements et un appui logistique. Grâce à ces partenariats, l’OIM 
a renforcé sa capacité et sa présence sur le terrain dans des contextes de crise, dans des domaines tels 
que la coordination et la gestion des camps, les abris d’urgence, les systèmes d’information 
géographique, l’eau, l’assainissement et l’hygiène, la protection, la réduction des risques de catastrophe 
et le redressement rapide.  
 
40. Les vulnérabilités et les besoins particuliers des migrants pris dans des situations de crise sont 
de mieux en mieux reconnus à l’échelle internationale. En 2015, l’OIM a continué de faire office de 
secrétariat pour l’Initiative MICIC. Coprésidée par les Gouvernements des Philippines et des Etats-Unis 
d’Amérique, celle-ci vise à permettre aux Etats et à d’autres acteurs de mieux se préparer à une crise, d’y 
répondre et de s’en relever, et d’améliorer la protection offerte aux migrants pris dans des pays touchés 
par une catastrophe naturelle ou un conflit. En 2015, le secrétariat a continué d’appuyer le vaste 
processus de consultation inclusif de l’Initiative MICIC, en sollicitant la participation de gouvernements, 
de la société civile et du secteur privé, et en mettant l’Initiative en relation avec les PCR. Les thèmes clés 
suivants ont été dégagés : l’importance de protéger les droits des migrants dans la vie quotidienne afin 
d’améliorer leur résilience ; la nécessité de surmonter les obstacles qui empêchent les migrants 
d’accéder à l’aide en temps de crise ; et la nécessité d’adopter des stratégies de développement 
communautaire pour gérer les retours massifs. A la fin de 2015, le processus de consultation de 
l’Initiative a fait apparaître de plus en plus nettement l’importance de la coopération et du dialogue 
internationaux pour l’élaboration d’outils pratiques et utiles permettant aux Etats et à d’autres acteurs 
de s’attaquer à des questions difficiles. 
 
Gouvernements nationaux et locaux  
 
41. Etant donné que la migration concerne de nombreux secteurs, l’OIM collabore avec toutes 
sortes de ministères et autres entités gouvernementales. En 2015, ses bureaux ont coopéré avec leurs 
partenaires gouvernementaux du pays hôte dans huit secteurs en moyenne. Trente-huit pour cent d’entre 
eux ont indiqué avoir collaboré dans dix secteurs ou plus. La majorité des bureaux (80 %) a indiqué en 
outre coopérer avec des partenaires gouvernementaux locaux, à l’échelle provinciale ou communautaire. 
Durant l’année, l’OIM a aussi renforcé ses liens avec des parlements et des parlementaires, tant au Siège 
qu’à l’échelle nationale. 
 
42. En 2015, consciente de la contribution, de l’importance et de l’incidence des migrants et de la 
migration à l’échelle locale, l’OIM a attiré l’attention sur les migrants et les villes. L’édition 2015 de la 
publication phare de l’OIM, Etat de la migration dans le monde, a été consacrée à ce thème, de même 
que la Conférence de haut niveau sur les migrants et les villes, en octobre, à laquelle ont assisté de 
nombreux maires. L’OIM continuera de promouvoir la question des migrants et des villes dans ses 
contributions aux préparatifs d’Habitat III. 
 
  



C/107/4 
Page 15 

 
 

 

Société civile 
 
43. L’OIM collabore étroitement avec des organisations de la société civile (OSC) – une catégorie 
qui englobe les ONG – qui sont des partenaires de sensibilisation et d’exécution essentiels pour 
l’Organisation. Les consultations annuelles OIM-OSC organisées en 2015 ont réuni près 
de 50 représentants d’OSC, et ont contribué au renforcement et au développement des partenariats avec 
des OSC internationales. Cela a débouché sur un resserrement de la coopération avec la société civile, 
et notamment sur la décision de coorganiser, avec la Fondation Friedrich Ebert Stiftung, des ateliers 
portant sur l’application d’une approche des tendances migratoires et de la gouvernance des migrations 
fondée sur l’élaboration de scénarios. A l’échelle locale, la coopération de l’OIM avec la société civile 
s’appuie sur plus de 600 accords de coopération officiels signés avec des OSC. Cette collaboration couvre 
tous les secteurs d’activité de l’OIM. Par ailleurs, l’OIM a organisé en 2015 56 séances d’information à 
Genève à l’intention de 1 406 étudiants. 
 
44. En juin 2015, l’OIM a réuni 70 participants représentant 40 ONG de 17 pays pour les premières 
consultations humanitaires OIM-ONG, coorganisées avec le Conseil International des Agences Bénévoles. 
Ces consultations ont permis de dialoguer librement sur les valeurs, les défis et les chances que 
présentent les partenariats et les initiatives conjointes dans les domaines de la mobilité, de la migration 
et des déplacements dans le cadre de l’action humanitaire. Au cours de la manifestation, les participants 
ont élaboré une feuille de route concise et réaliste pour renforcer les partenariats entre l’OIM et les ONG 
humanitaires sur ces questions. Compte tenu du succès de cette initiative, une deuxième consultation 
sera organisée en 2016 pour suivre et examiner plus avant certains domaines abordés dans la feuille de 
route. 
 
Secteur privé 
 
45. L’importance particulière que l’Organisation accorde aux partenariats est attestée par 
l’élaboration de la Stratégie de partenariats avec le secteur privé pour 2016-20208, présentée aux Etats 
Membres à la session du Conseil en novembre. L’objectif est de nouer des partenariats stratégiques de 
longue haleine avec des acteurs du secteur privé, afin de relever avec plus d’efficacité les défis 
humanitaires et de développement actuels. Cette stratégie doit permettre de compléter les efforts de 
sensibilisation déployés par l’Organisation, de stimuler l’innovation concernant les services fournis aux 
bénéficiaires de l’OIM, d’optimiser les ressources lors de la mise en œuvre des projets, et d’aborder les 
questions pour lesquelles une collaboration avec le secteur privé est fondamentale. Cependant, une telle 
collaboration n’est pas une nouveauté à l’OIM. Quarante-neuf bureaux ont indiqué avoir travaillé avec le 
secteur privé en 2015. Les partenaires de l’OIM sont des sociétés multinationales et des entreprises 
locales, mais aussi des fondations et des particuliers. En 2015, l’OIM a collaboré avec plus de 60 entités 
du secteur privé, dont près de la moitié étaient des partenariats noués pendant l’année. 
 
46. De nombreux partenariats étaient axés sur la promotion d’une migration de main-d’œuvre sûre 
et régulière, ainsi que sur la lutte contre la traite et l’exploitation d’êtres humains. En Azerbaïdjan, par 
exemple, l’OIM a conclu un partenariat avec une grande société britannique pour améliorer l’efficacité 
de la gestion des migrations dans le pays, notamment par le renforcement de services de gouvernance 
en ligne. L’OIM a œuvré avec des sociétés à la promotion de la transparence dans leurs chaînes 
d’approvisionnement en main-d’œuvre, et a appuyé la mise en œuvre de stratégies et de politiques 
d’entreprise visant à défendre des principes de recrutement éthiques et des conditions d’emploi 
équitables pour les travailleurs migrants (voir aussi la section « Migration de main-d’œuvre sûre et 
bénéfique »). L’Organisation s’est associée à des réalisateurs de films, à des photographes et à des 
acteurs pour sensibiliser les migrants de travail et leurs communautés et pour développer leurs 
compétences. D’autres partenariats avec le secteur privé ont aidé l’OIM à mieux répondre à des crises 
humanitaires, à prôner une réduction du coût des rapatriements de fonds, et à promouvoir la santé 
maternelle. En Somalie, par exemple, l’OIM a conclu un partenariat avec une société japonaise pour 
assurer l’accès à l’eau potable des Somaliens et d’autres personnes fuyant le conflit au Yémen. 
 

                                                           
8  La Stratégie figure dans le document du Conseil C/106/INF/16. 

https://governingbodies.iom.int/system/files/en/council/106/C-106-INF-16-IOM-Private-Sector-Partnership-Strategy-2016-2020.pdf
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Mobilisation des diasporas 
 
47. La mobilisation des diasporas vise à faire des communautés transnationales des agents du 
développement par la mobilisation, la création des conditions favorables et l’autonomisation. Ces trois 
dernières années, l’OIM a lancé plus de 40 projets relatifs aux diasporas, dont 25 étaient en cours 
en 2015. Ces initiatives considèrent les diasporas non seulement comme des agents du développement, 
mais aussi comme des acteurs clés dans les réponses à une crise humanitaire, les efforts de 
consolidation de la paix et le redressement après un conflit. Par exemple, avec le PNUD et des partenaires 
issus de diasporas, l’OIM a rassemblé des professionnels de la diaspora somalienne, notamment ceux 
résidant dans d’autres pays d’Afrique de l’Est et en Europe, et les a mis en relation avec plus de 
30 institutions gouvernementales somaliennes – y compris dans le domaine de la santé, de l’éducation 
et des finances – et avec des entités du secteur privé ayant besoin de services d’experts. En Finlande, 
en Suède et au Royaume-Uni, ce programme connaît un vif succès, suscitant depuis quelques années un 
nombre croissant de demandes de la part de la diaspora somalienne. Au Burundi, l’OIM a simplifié les 
procédures, si bien qu’un spécialiste de la santé mentale issu de la diaspora a pu rentrer au pays pour 
enseigner à l’Institut national de la santé publique. Après l’obtention de leur diplôme, en 2016, les vingt 
étudiants bénéficiant actuellement de ces cours feront partie d’une équipe nationale de praticiens de la 
santé mentale et du soutien psychosocial, dont le pays a cruellement besoin. Au Soudan, 25 membres 
de la diaspora soudanaise en Europe avaient effectué des stages d’échange de connaissances à la fin 
de 2015 dans des secteurs tels que la gouvernance d’entreprise, l’eau, l’éducation, le journalisme et la 
technologie. Au Kosovo placé sous administration des Nations Unies (résolution 1244 du Conseil de 
sécurité9), la collaboration de l’OIM avec des partenaires de la diaspora a contribué à l’établissement de 
zones économiques et à l’amélioration de leur fonctionnement ; débouché sur un investissement direct 
de la diaspora ; facilité la création de nouveaux partenariats d’exportation pour les entreprises locales ; 
et favorisé et facilité l’établissement de 25 unions professionnelles de la diaspora dans 20 pays. 
 
 
OBJECTIF 1 : BIEN-ETRE SOCIOECONOMIQUE DES MIGRANTS ET DE LA SOCIETE 
 
Migration de main-d’œuvre sûre et bénéfique 
 
48. L’OIM est déterminée à promouvoir des pratiques en matière de migration de main-d’œuvre qui 
profitent aux migrants et à leur famille, ainsi qu’aux pays et communautés d’origine et de destination, et 
qui sont favorables aux affaires. Environ un tiers des bureaux de l’OIM ont fait état d’activités dans ce 
domaine en 2015. Les activités de l’OIM ont revêtu les formes suivantes : conseiller les gouvernements 
sur leurs politiques en matière de migration de main-d’œuvre ; renforcer les capacités nationales 
permettant d’instaurer des pratiques sûres en matière de migration de main-d’œuvre ; appuyer le 
dialogue intergouvernemental sur la migration de main-d’œuvre et l’établissement de dispositifs de 
recrutement bilatéraux ; appuyer l’élaboration et l’administration de plateformes d’information sur les 
emplois et de mise en adéquation de l’offre et de la demande d’emplois ; et fournir des conseils avant le 

                                                           
9  Note sans objet en français 
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départ aux migrants potentiels. Parmi les résultats concrets obtenus en 2015, il convient de citer 
l’organisation d’une table ronde au Rwanda sur la migration et la mobilité de main-d’œuvre 
intrarégionales en Afrique, à laquelle ont participé les huit communautés économiques régionales ; 
l’appui à la mise en place de dispositifs de migration de main-d’œuvre gouvernementaux et privés dans 
la Communauté d’Etats indépendants, en Afrique australe et en Amérique centrale ; l’aide apportée à 
quelque 500 travailleurs en Ouganda pour améliorer leurs chances de migrer en toute sécurité en 
s’enregistrant sur une nouvelle plateforme de mise en adéquation de l’offre et de la demande d’emplois ; 
et la réduction du risque de traite en Indonésie grâce à l’augmentation du nombre de travailleurs migrants 
inscrits au service local de l’emploi. L’OIM a aussi contribué à la création d’une plateforme d’accès à la 
migration qui informe les réfugiés syriens en Jordanie des possibilités de migration de main-d’œuvre.  
 
49. L’OIM est consciente que c’est en agissant dans la transparence et selon des principes éthiques 
que les intermédiaires du recrutement facilitent la mobilité de la main-d’œuvre. En revanche, quand le 
recrutement est contraire à l’éthique et fondé sur des pratiques telles que la facturation d’une 
commission aux demandeurs d’emploi, la rétention de papiers ou la substitution de contrat, il accroît la 
vulnérabilité des migrants à la traite, au travail forcé et à d’autres formes d’exploitation et de mauvais 
traitements. Le signalement de cas d’exploitation et de mauvais traitement peut également nuire à des 
marques et à des sociétés. C’est pourquoi l’OIM a, en 2015, poursuivi sa collaboration avec ses 
partenaires pour mettre au point le Système IRIS d’intégrité du recrutement international, qui est un 
dispositif de certification volontaire pour les intermédiaires du recrutement international. Son objectif est 
d’aider ceux-ci à défendre des principes de recrutement éthiques et de permettre aux employeurs de 
sélectionner les services de recrutement en connaissance de cause. Le système IRIS vise à doter les 
sociétés des outils dont elles ont cruellement besoin pour garantir des chaînes d’approvisionnement 
exemptes de pratiques d’exploitation, tout en aidant les intermédiaires du recrutement éthique à être 
compétitifs sur un marché où des fournisseurs malhonnêtes peuvent être moins chers. Une série de 
réunions rassemblant les parties prenantes a permis de finaliser le Code de conduite et les directives 
relatives à la mise en œuvre du système IRIS en 2015. Parallèlement à ses travaux sur le système IRIS, 
l’OIM appuie les efforts déployés par d’autres parties prenantes, comme le Groupe de dirigeants pour un 
recrutement responsable, ainsi que la collaboration entre des sociétés de premier plan et des 
organisations d’experts, afin de stimuler un changement positif dans les méthodes de recrutement des 
travailleurs migrants.  
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Promouvoir l’intégration sociale, économique et culturelle des migrants 
 
50. L’OIM appuie les politiques et les approches qui favorisent l’intégration sociale, économique et 
culturelle des migrants dans les pays de destination. Elle s’emploie à aider les migrants à mieux s’intégrer 
dans de nouvelles communautés, et à mettre en relief les contributions positives qu’ils peuvent apporter 
à leurs communautés de destination. Ce processus d’intégration bidirectionnel revêt une importance 
fondamentale pour l’existence de communautés multiculturelles et prospères. L’OIM préconise 
notamment la création de centres de documentation et d’information pour les migrants. Ceux-ci, conçus 
selon le modèle du guichet unique, fournissent des informations sur les possibilités de migration sûre et 
tiennent lieu de mécanismes d’orientation en matière d’accès aux services pour les migrants réels et 
potentiels. Au Népal, l’utilité de ces centres est telle que les autorités veulent en établir dans les 
75 districts du pays. En 2015, l’OIM a publié le manuel Running an Effective Migrant Resource Centre : 
A Handbook for Practitioners, qui est le fruit d’enseignements tirés des pratiques exemplaires suivies par 
différents pays au fil des ans en matière d’établissement, de fonctionnement et de viabilité de centres 
de documentation et d’information pour les migrants. A Malte, l’appui technique et pratique fourni par 
l’OIM en matière d’intégration a contribué à la création d’une unité gouvernementale chargée de 
l’intégration en 2015. L’expertise de l’OIM sur la question a également été reconnue par la Commission 
européenne, qui a demandé à l’Organisation de l’aider à renforcer les capacités des autorités locales de 
quatre pays de l’UE dans les années à venir, afin de faciliter l’intégration socioéconomique à long terme 
des migrants.  
 
51. Outre la fourniture d’un soutien technique et en matière de renforcement des capacités à des 
partenaires gouvernementaux à l’échelle nationale et locale, l’OIM apporte aux migrants une aide directe 
à l’intégration. En 2015, 41 467 migrants ont bénéficié de séances d’orientation avant le départ ou après 
l’arrivée dans 76 pays. Les bénéficiaires, qui représentaient 66 nationalités, comprenaient des réfugiés, 
des demandeurs d’asile, des immigrants et des migrants de travail. Ce chiffre correspond à une 
augmentation de plus de 3 000 personnes par rapport à 2014. La majorité des bénéficiaires en 2015 
(60 %) ont reçu une formation en Jordanie, au Liban, au Népal, aux Philippines, en Thaïlande et en 
Turquie. L’aide apportée par l’OIM est très utile. Par exemple, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 
Canada a récemment indiqué à l’OIM que les migrants et les réfugiés qui bénéficient de services 
d’installation avant l’arrivée sont mieux préparés pour s’intégrer professionnellement et socialement au 
Canada. En 2015, le nombre total de migrants à destination du Canada aidés par l’OIM durant les 
18 années du partenariat noué avec ce pays a dépassé 200 000 personnes. 
 
52. Une part importante de l’action menée par l’OIM en matière d’intégration consiste à promouvoir 
une image positive des migrants et, plus généralement, de la migration. La stratégie de communication 
suivie par l’OIM en 2015 a placé les migrants, considérés individuellement, au cœur de ces efforts. En 
collaboration avec des partenaires, dont les Nations Unies et la société civile, l’OIM a largement promu 
la campagne mondiale intitulée « je suis un migrant », qui vise à faire pièce aux discours négatifs sur les 
migrants et sur la migration dans la politique et les médias. La campagne cite des témoignages de 
migrants sur leur voyage vers une vie généralement meilleure, formulés dans des termes positifs 
rarement employés par les médias, afin de lutter contre l’hostilité à l’égard des migrants qui prévaut dans 
l’opinion. L’OIM a étroitement collaboré avec Facebook, si bien que la campagne a pu 
toucher 5,7 millions d’utilisateurs Facebook rien qu’en Allemagne. L’action de l’OIM a gagné en visibilité 
grâce à ses efforts de sensibilisation aux migrants et à la migration dans les médias écrits, télévisés et 
électroniques du monde entier. Des éditoriaux parus dans divers médias ont insisté sur la nécessité de 
respecter les droits des migrants pris dans une crise, comme celle qui a secoué la Méditerranée. L’OIM 
a, par ailleurs, organisé le 7e festival vidéo annuel pour la jeunesse PLURAL+ en décembre, à New York. 
PLURAL+, qui est un projet conjoint avec l’Alliance des civilisations de l’Organisation des Nations Unies, 
invite de jeunes réalisateurs de films à présenter de courtes vidéos qui identifient et battent en brèche 
des stéréotypes négatifs sur la migration, et à présenter leurs points de vue et expériences personnels. 
En 2015, plus de 240 vidéos de 59 pays ont été envoyées à PLURAL+. 
 



C/107/4 
Page 19 

 
 

 

 
 
 
Faciliter des rapatriements de fonds d’un bon rapport coût-efficacité à l’appui du développement 
 
53. L’OIM s’associe à des partenaires pour permettre aux migrants de prendre des décisions en 
meilleure connaissance de cause quant au choix des organismes de transfert de fonds. Son objectif est 
de renforcer la concurrence et de réduire le coût des transferts, afin que les migrants et leur famille 
puissent conserver une part plus importante de leurs fonds. En 2015, l’OIM a noué un partenariat avec 
TawiPay, une société suisse qui effectue des comparaisons fiables et actualisées des coûts de transfert 
de fonds. Ce partenariat permettra à l’OIM d’optimiser la disponibilité des données relatives au coût des 
rapatriements de fonds. L’OIM a, par ailleurs, poursuivi son partenariat avec l’Union postale universelle. 
Grâce à un projet pilote au Burundi, les deux organisations ont contribué à la compétitivité des bureaux 
de poste en matière de transfert de fonds.  
 
54. L’OIM s’emploie en outre à accroître les incidences positives des rapatriements de fonds sur le 
développement, notamment en reliant les rapatriements de fonds à des dispositifs de crédit pour 
promouvoir l’activité entrepreneuriale. En Ukraine, elle a lancé des travaux de recherche novateurs sur 
les rapatriements de fonds et les économies des migrants dans les principaux pays de destination des 
migrants ukrainiens. Les conclusions de ces travaux ont débouché sur de nouvelles activités de soutien 
au développement des entreprises en Ukraine, avec les économies et les investissements des migrants. 
 
Lutter contre la traite d’êtres humains, l’exploitation et les mauvais traitements infligés aux migrants 
 
55. Tout au long de 2015, de nouveaux témoignages n’ont cessé de souligner que la traite d’êtres 
humains et d’autres formes d’exploitation des migrants restent largement répandues. S’attaquer à ces 
questions est une priorité pour l’OIM. En 2015, 83 % des bureaux de l’OIM ont indiqué avoir mené des 
activités dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la traite, l’exploitation et les mauvais 
traitements infligés aux migrants. L’action de l’OIM en matière de lutte contre la traite est très poussée. 
Selon des estimations de l’Organisation, parmi les victimes de la traite identifiées dans le monde, une 
sur sept a bénéficié de l’aide de l’OIM en 2015. Les activités de l’Organisation s’articulent généralement 
autour des quatre domaines suivants :  
 
a) La fourniture, en collaboration avec les gouvernements et les ONG partenaires, d’une aide directe 

aux victimes de la traite d’êtres humains et de formes connexes d’exploitation et de mauvais 
traitements, ainsi qu’aux personnes particulièrement vulnérables à de telles atteintes ; 

b) Le renforcement des capacités permettant aux gouvernements, aux ONG, aux acteurs du secteur 
privé et à d’autres partenaires de prévenir, de repérer et de poursuivre les cas de traite d’êtres 
humains et d’autres formes connexes d’exploitation et de mauvais traitements et d’y répondre ;  

c) La fourniture d’un appui technique pour orienter les lois, les politiques et les pratiques et pour 
promouvoir le respect des normes internationales ; 

d) L’appui aux études quantitatives et qualitatives consacrées à cette question, afin d’éclairer la 
base de données factuelles et d’attirer l’attention sur des formes de traite d’êtres humains moins 
prises en considération ou sur les faits nouveaux en la matière.  
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56. En 2015, l’OIM a fourni une aide directe à environ 7 000 victimes de la traite d’êtres humains et 
de formes connexes d’exploitation et de mauvais traitements. Cette aide revêtait notamment les formes 
suivantes : logement sûr, soutien médical et psychosocial, aide juridique, et aide au retour volontaire, à 
l’intégration et à la réintégration. L’aide à l’intégration et à la réintégration consistait à repérer les 
familles, à développer les compétences, à proposer des modalités de microcrédit et, dans certains cas, 
à permettre la réinstallation dans un pays tiers ou le regroupement familial. Au Ghana, l’OIM est venue 
en aide à des enfants victimes de la traite dans le secteur de la pêche, et de l’exploitation dans le secteur 
minier. En 2015, l’OIM a également porté assistance à 195 victimes de la traite grâce à son Fonds 
d’assistance global, un mécanisme d’aide d’urgence qui permet d’offrir une assistance sur mesure à des 
hommes, des femmes et des enfants victimes de la traite transfrontalière. Le Fonds a récemment financé 
l’aide fournie à un grand nombre d’hommes se trouvant à bord de navires de pêche étrangers dans les 
eaux indonésiennes. Certains d’entre eux n’étaient pas allés à terre depuis des années, et l’un d’eux 
n’avait eu aucun contact avec sa famille depuis 22 ans. Toujours en 2015, l’OIM a lancé en Asie 
6Degree.org en partenariat avec Microsoft. Initiative pilote, 6Degree.org est le premier portail de 
financement participatif qui permet au grand public de contribuer financièrement à la réintégration 
durable de victimes de la traite d’êtres humains. 
 
57. Dans le cadre de ses efforts de renforcement des capacités en matière de lutte contre la traite, 
l’OIM a dispensé en 2015 des formations à plus de 33 000 fonctionnaires gouvernementaux, membres 
du personnel d’ONG et autres personnes. Un certain nombre de bureaux de l’OIM ont indiqué qu’au vu 
des réponses aux questionnaires post-formation, les participants connaissaient mieux les questions 
relatives à la traite. Quelques bureaux ont précisé le nombre de formateurs formés par l’OIM qui, par la 
suite, avaient formé d’autres personnes (par exemple au Cambodge et au Myanmar). Certains bureaux 
ont contrôlé les résultats à long terme des mesures de renforcement des capacités de l’OIM, parmi 
lesquels il convient de citer : une amélioration des mécanismes d’identification et d’orientation des 
victimes (par exemple au Chili, en Chine, en Papouasie-Nouvelle-Guinée, au Paraguay, en République-
Unie de Tanzanie, en Zambie, dans tout le Moyen-Orient et en Afrique du Nord) ; une amélioration de la 
collaboration entre les gouvernements dans le domaine de la traite (par exemple en Chine, surtout en ce 
qui concerne la migration par mariage) ; une augmentation du nombre d’identifications de victimes (par 
exemple en Chine, en Italie, en Papouasie-Nouvelle-Guinée et dans les Iles Salomon) ; une augmentation 
du nombre d’orientations de victimes vers des structures d’aide (par exemple au Botswana, en Libye, au 
Niger, en Afrique du Sud, au Soudan et en Ukraine) ; une hausse des dépistages et des poursuites de 
crimes liés à la traite (par exemple en Jordanie, en Somalie et au Tadjikistan) ; une augmentation du 
pourcentage de condamnations dans les affaires ayant fait l’objet d’une enquête (par exemple en 
République de Moldova) ; une amélioration de la capacité de dépistage et de gestion des cas de traite 
dans des contextes de crise (par exemple aux Philippines et en Serbie) ; l’harmonisation de la législation 
nationale ou des procédures de fonctionnement normalisées relatives à la lutte contre la traite avec les 
normes internationales (par exemple au Bélarus, en El Salvador, au Liban, aux Maldives, au Mexique, au 
Maroc, en Tunisie et au Yémen) ; et une amélioration des procédures de partage d’informations et de 
coopération entre les autorités et les organisations compétentes (par exemple à Malte et au Soudan). 
Par ailleurs, l’OIM était en première ligne pour attirer l’attention sur les risques accrus de traite 
consécutivement à une catastrophe et lors d’un conflit armé, et pour prendre des mesures à cet égard 
(voir le paragraphe 22).  
 
58. Les activités mises en œuvre par l’OIM pour protéger les migrants vulnérables ne concernent pas 
seulement les victimes de la traite et de l’exploitation, mais aussi les enfants migrants non accompagnés 
et d’autres migrants vulnérables. En Italie, par exemple, l’OIM a aidé les autorités à identifier et à porter 
assistance aux migrants vulnérables parmi ceux qui ont été sauvés en mer. Son action était concentrée 
sur le repérage des familles, la protection et le soutien psychosocial. Dans la Corne de l’Afrique, l’OIM a 
continué d’aider les centres pour migrants situés dans des endroits stratégiques à fournir des services 
vitaux aux migrants vulnérables. Au Niger, elle a mis sur pied un mécanisme de financement et 
d’intervention pour les migrants dans un endroit stratégique situé le long de la principale route migratoire, 
afin de faciliter l’identification des migrants dans le besoin et de veiller à ce qu’ils reçoivent une aide 
appropriée immédiate et à long terme (voir la section « Données et éléments factuels sur la migration » 
pour des informations sur l’action de l’OIM visant à améliorer la qualité et l’accès des données à l’appui 
des efforts de lutte contre la traite déployés dans le monde).  



C/107/4 
Page 21 

 
 

 

 
 
 
Santé des migrants et des communautés touchées par la migration 
 
59. Malgré les difficultés qui subsistent, des progrès ont été réalisés dans ce domaine en 2015, et 
le programme d’action consacré à la santé dans le contexte migratoire a pris de l’ampleur partout dans 
le monde. Durant l’année, l’OIM a poursuivi ses efforts à l’échelle mondiale dans le domaine de la santé 
dans le contexte migratoire, 58 % de ses bureaux indiquant avoir mené des activités se rapportant à la 
santé. Pour atteindre son objectif de « migrants en bonne santé dans des communautés saines », l’OIM 
articule son action autour de trois axes : a) promouvoir le droit des migrants à la santé ; b) garantir de 
bons résultats en matière de santé publique (pour les personnes et les communautés) ; et c) contribuer 
aux résultats positifs de la migration pour la santé et le développement (dans les pays d’origine, de transit 
et de destination). A cette fin, l’OIM fournit directement des services de santé, tout en apportant une 
assistance technique et en matière de renforcement des capacités au personnel soignant, aux 
gouvernements et à d’autres parties prenantes. Ses activités comprennent des évaluations sanitaires 
avant le départ et une assistance sanitaire aux réfugiés durant le voyage au titre de programmes de 
réinstallation ; une aide aux gouvernements pour lutter contre le paludisme, la tuberculose et d’autres 
maladies transmissibles parmi les populations mobiles ; l’accès facilité des migrants aux services de 
santé maternelle et au dépistage volontaire du VIH, et aux services de conseil et de traitement ; des 
conseils aux gouvernements sur la façon de répondre aux besoins sanitaires des victimes de la traite et 
de violences sexistes ; la sensibilisation au droit à la santé et la promotion d’une participation active des 
populations de migrants et des communautés d’accueil en la matière ; et la promotion d’une 
collaboration et d’une concertation multisectorielles et pluri-institutions sur les questions relatives à la 
santé dans le contexte migratoire. Par ailleurs, des bureaux de l’OIM ont indiqué avoir formé plus de 
13 000 agents sanitaires aux questions se rapportant à la migration en 2015. L’OIM dispense de plus 
en plus de formations en matière de santé aux autorités de police chargées des procédures aux frontières 
et en matière d’immigration. En 2015, elle a ainsi formé plus de 100 personnes dans l’UE. Elle a 
activement contribué au dialogue et aux initiatives sur le couple migration et santé à l’échelle régionale, 
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y compris en Afrique, dans l’UE et en Asie. En Afrique, l’OIM a facilité le dialogue avec des forums 
économiques régionaux en vue d’une harmonisation des protocoles sanitaires et de la fourniture de soins 
pour les migrants le long des couloirs de transport.  
 
60. Grâce à sa mobilisation, l’OIM a contribué à l’intégration de la migration et des migrants dans 
les stratégies, plans, politiques et programmes de formation nationaux en matière de santé dans un 
certain nombre de pays. Elle a appuyé des activités qui ont permis d’augmenter les taux de dépistage de 
la tuberculose (par exemple en Colombie, en Iraq, en Jordanie, au Liban et au Tadjikistan), d’endiguer la 
résistance à l’artémisinine dans les cas de paludisme (par exemple au Myanmar), et d’améliorer l’accès 
au traitement du VIH (par exemple au Kenya et en Ouganda), et a contribué à la réduction du nombre de 
décès dus au choléra (par exemple en Haïti, au Kenya, en Somalie et au Soudan du Sud). Des études et 
des documents d’orientation de l’OIM ont été utilisés par des gouvernements nationaux pour améliorer 
les interventions sanitaires (voir les paragraphes 9 à 11 pour plus d’informations sur les activités de 
riposte à la flambée d’Ebola en Afrique de l’Ouest menées par l’OIM).  
 
La migration en tant que choix 
 
61. L’OIM considère que la migration peut être une bonne chose pour les migrants, leur famille et 
leurs communautés d’origine et de destination lorsque la décision de migrer est volontaire et prise en 
connaissance de cause. Le choix de rester ou de partir doit être réel et viable. En conséquence, l’OIM 
appuie les initiatives visant à garantir la subsistance des communautés, afin d’atténuer les pressions 
migratoires dues à l’absence de perspectives dans le pays d’origine. L’OIM collabore avec des 
communautés exposées au risque d’émigration par des voies irrégulières en vue de proposer aux 
migrants potentiels des alternatives viables aux formes de migration dangereuses. Le soutien aux 
moyens de subsistance est une composante habituelle des activités de réintégration de l’OIM, qui vise à 
empêcher les migrants de retour d’envisager une nouvelle émigration comme la seule possibilité s’offrant 
à eux. Les activités menées par l’Organisation dans ce domaine en 2015 ont notamment consisté à 
collaborer avec des communautés rurales en Ukraine pour réduire le risque de migrations dangereuses 
et de traite. A ce jour, cette collaboration a débouché sur la création de plus de 60 emplois, dont 
20 ciblant les jeunes. Au Kirghizistan, au Niger, au Tadjikistan et au Kosovo placé sous administration 
des Nations Unies (résolution 1244 du Conseil de sécurité), des bénéficiaires de l’aide aux moyens de 
subsistance ont choisi de construire leur vie chez eux plutôt que de migrer en empruntant des voies 
irrégulières.  
 
 
OBJECTIF 2 : ASPECTS D’UNE CRISE RELATIFS A LA MOBILITE 
 
Approche globale des crises 
 
62. L’OIM aide et protège les groupes vulnérables et les populations mobiles avant, pendant et 
après une crise. Etant donné son double rôle et son solide caractère opérationnel, l’OIM occupe un 
créneau particulier en s’attelant aux aspects des crises relatifs à la mobilité, contribuant ainsi à ouvrir la 
voie au développement durable. Elle occupe donc une place unique en son genre sur la scène 
humanitaire et du développement. Le Cadre opérationnel en cas de crise migratoire, adopté en 2012, 
rend compte de la portée et de la diversité de l’action menée par l’OIM dans des contextes fragiles et de 
crise. Il articule cette action autour de quinze secteurs d’assistance. Certains d’entre eux font 
traditionnellement partie intégrante des interventions humanitaires, tandis que d’autres portent sur la 
stabilisation, la transition et le redressement ou visent à s’attaquer aux aspects d’une crise relatifs à la 
gestion des migrations. Chaque secteur est rattaché à des systèmes existants, comme l’approche 
sectorielle du IASC. Le graphique figurant à la fin de cette section donne un aperçu de l’action menée par 
l’OIM en 2015 dans les quinze secteurs d’assistance et par région.  
 
63. En 2015, les activités de l’OIM se rapportant à une crise (préparation en cas d’urgence, 
interventions d’urgence, transport, transition et redressement, entre d’autres) ont directement profité à 
quelque 22,7 millions de bénéficiaires. Quant aux dépenses budgétaires consacrées aux activités 
d’urgence, d’après-crise et de transport, elles ont atteint presque 760 millions de dollars E.-U.. Un tiers 
des bénéficiaires étaient des personnes touchées par les crises qui sévissent en Libye, en République 
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arabe syrienne et au Yémen. Environ 29 % des bénéficiaires se trouvaient en Afrique subsaharienne, 
et 15 % en Asie en raison des secours d’urgence, ainsi que des activités de transition et de redressement 
au lendemain du cyclone Pam au Vanuatu et dans d’autres pays du Pacifique en mars, et des 
tremblements de terre qui se sont produits au Népal en avril et en mai.  
 
64. En 2015, l’OIM a, de manière concertée, développé ses mécanismes d’obligation redditionnelle 
à l’égard des populations bénéficiaires. Ceux-ci ont revêtu la forme de réunions en tête-à-tête, de 
collectes d’informations à l’aide des technologies mobiles, et de l’utilisation de la Carte de réponse 
communautaire – une plateforme de remontée d’informations multisectorielle. En 2015, elle a pris des 
mesures en matière d’obligation redditionnelle dans quinze pays, au profit de plus d’un million de 
personnes. Ces communications prennent de nombreuses formes (messages textuels, courriels, 
enquêtes, boîtes à suggestions, documents imprimés ou campagnes de sensibilisation radiophoniques, 
par exemple) et servent à recueillir des informations, à orienter l’élaboration de programmes ou à donner 
des informations vitales. En Iraq, la collaboration entre divers organismes des Nations Unies et des ONG 
internationales a débouché, en 2015, sur la création d’un centre d’information pour personnes 
déplacées à l’intérieur de leur pays. Cette initiative visait à fournir aux communautés déplacées des 
réponses rapides à leurs questions concernant les services, le logement et l’aide. Ce centre d’information 
utilise la Carte de réponse communautaire comme un système de cartographie des informations, afin de 
pouvoir fournir des services à une partie des quelque trois millions d’Iraquiens déplacés par le conflit 
politique depuis janvier 2014. Au Soudan, l’OIM a utilisé ces informations pour tirer des enseignements 
et élaborer des pratiques exemplaires. Elle a ainsi interrogé des bénéficiaires et des chefs de 
communautés avant la distribution d’abris d’urgence et d’articles non alimentaires puis, quinze jours plus 
tard, elle a recueilli leur opinion après la distribution, pour évaluer leur degré de satisfaction. Les kits de 
l’OIM étaient conformes aux contenus approuvés par les secteurs, avaient été achetés localement, et 
leur qualité avait été jugée bonne. En outre, des bénéficiaires ont précisé que les ustensiles de cuisine 
répondaient à un besoin prioritaire. En conséquence, 25 355 kits d’abris d’urgence/articles non 
alimentaires ont été achetés et prépositionnés dans des endroits stratégiques au titre d’un plan 
d’intervention en cas d’urgence, afin de garantir une réponse rapide. Ces mécanismes de remontée 
d’informations ont permis au bureau de l’OIM au Soudan de planifier une réponse rapide et de futures 
interventions en matière d’articles non alimentaires. 
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65. En 2015, l’OIM a aidé des Etats à gérer d’importants mouvements de population grâce à ses 
activités de gestion humanitaire des frontières. Par exemple, elle a aidé le Gouvernement du Liban à 
améliorer les flux transfrontaliers vers son territoire par des initiatives de renforcement des capacités sur 
mesure comprenant des cours à l’intention d’agents de première ligne et de responsables. Elle a, en 
outre, démarré la construction d’un nouveau terminal d’arrivée au point de passage frontalier 
d’Aboudiyeh, où la gestion de plus de 3 000 mouvements transfrontaliers par jour posait de sérieuses 
difficultés opérationnelles. Par ailleurs, à la frontière terrestre d’Al Masnaa et au port maritime de Tripoli, 
dans le nord du Liban, l’OIM a contribué à l’aménagement d’un espace sûr et confortable pour les 
migrants et les voyageurs en attente des autorisations requises. Cette installation était équipée de sièges 
appropriés et de guichets permettant aux migrants de remplir les documents requis. Les améliorations 
ainsi apportées à l’environnement de travail des autorités frontalières contribueront aussi à une 
meilleure gestion des entrées et des sorties des migrants et des réfugiés au Liban. En Jordanie, l’OIM a 
activement aidé les autorités nationales à faciliter les mouvements de réfugiés aux frontières 
conformément aux principes de protection internationale. L’OIM a donné un cours de formation de 
formateurs sur mesure consacré aux principes de gestion humanitaire des frontières, et a élaboré des 
procédures de fonctionnement normalisées à l’intention des agents en poste à la frontière avec l’Iraq et 
la République arabe syrienne. 
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Préparation à une crise 
 
66. Les stocks d’articles non alimentaires prépositionnés stratégiquement en divers endroits du 
monde et les structures de gestion de la chaîne d’approvisionnement sont d’importants aspects de la 
préparation à une crise. En décembre 2015, l’OIM a ouvert un deuxième centre de prépositionnement 
de ce type à Manille, dans le but d’accroître la rapidité et l’efficacité des interventions d’urgence en Asie. 
Le premier stock régional du genre avait été institué à Nairobi en 2014, et était devenu opérationnel au 
début de 2015. De la sorte, l’OIM a pu, sans délai et avec efficacité, fournir des abris et des articles non 
alimentaires au Yémen (deux fois) et au Malawi (deux fois) en 2015.  
 
67. En 2015, l’OIM a continué de renforcer ses propres capacités de préparation à une crise. A cette 
fin, elle a formé des membres du personnel, consolidé ses fichiers de déploiement, et élaboré des 
orientations et des procédures de fonctionnement normalisées. Par exemple, des bénéficiaires de la 
Formation d’introduction aux interventions d’urgence ont été déployés à treize occasions en 2015 au 
Cameroun, en Guinée, en Jordanie, au Népal, au Nigéria, au Niger et en Turquie, ainsi qu’au Siège de 
l’OIM10. En outre, le fichier des interventions d’urgence, qui contient actuellement 230 spécialistes 
agréés, a permis 67 déploiements à l’appui d’opérations dans 28 pays, telles que l’intervention à la suite 
du tremblement de terre au Népal, ou le transfert humanitaire de réfugiés syriens vers le Canada. Au 
Bangladesh, au Népal et aux Philippines, des membres du personnel de l’OIM, des fonctionnaires 
gouvernementaux et des collègues d’autres organisations ont été formés, en 2015, au Guide Mend, qui 
est un guide complet de planification des évacuations de masse en cas de catastrophe naturelle. Par 
ailleurs, les procédures de fonctionnement normalisées de niveau 3 et les directives concernant les 
niveaux 1 et 2, qui ont été finalisées en 2015, seront incorporées dans la mise à jour du manuel des 
opérations d’urgence de l’OIM. Ces outils permettent au personnel de l’OIM de travailler de manière 
efficace, rapide et rationnelle, et garantissent des réponses à une crise cohérentes et prévisibles pour 
les partenaires de l’OIM. 
 
Interventions d’urgence 
 
68. Au plus fort de ses activités d’urgence en 2015, l’OIM est intervenu dans six situations 
d’urgence de niveau 3 : en République arabe syrienne, en Iraq et au Soudan du Sud, où le niveau 3 
décrété à l’échelle du système est toujours en place ; au Yémen, où le niveau 3 a été décrété en 2015 ; 
en République centrafricaine et la flambée d’Ebola (pour laquelle le niveau 3 avait été décrété en 
interne), dont le niveau 3 a été désactivé en 2015, respectivement en juin et en novembre. Il convient 
de signaler que la désactivation du niveau 3 en République centrafricaine ne signifiait pas la fin du 
conflit, mais seulement que les ressources de l’OIM étaient jugées adaptées pour une poursuite des 
opérations mises en place lors des flambées de violence initiales. Par ailleurs, l’OIM a fourni une aide 
pour répondre à l’instabilité actuelle en Libye, au Nigéria et en Ukraine.  
 
69. Au cours de l’année, l’OIM a mené des activités humanitaires dans 67 pays et contextes. Ses 
activités de gestion des camps ont bénéficié à plus de 3,3 millions de personnes dans 41 pays. Son 
action dans le domaine des abris a bénéficié à quelque 5,2 millions de personnes dans 40 pays. Les 
activités relatives aux abris consistent notamment à distribuer des articles non alimentaires, à fournir 
des kits d’abris d’urgence et des tentes, à réparer et améliorer les abris, à construire des abris, à fournir 
une assistance en espèces, et à assurer des formations dans le domaine des abris. Dans les pays aux 
prises avec un conflit ou une crise prolongée, comme l’Iraq ou le Soudan du Sud, cette aide est avant 
tout axée sur la distribution d’articles de secours. Cependant, après une catastrophe naturelle, elle peut 
être plus variée, allant de l’aide en espèces au renforcement des capacités pour garantir des 
constructions plus sûres.  
 

                                                           
10  Des membres du personnel du Siège ont contribué aux opérations menées en Jordanie et au Liban pour assurer le transfert 

humanitaire de réfugiés syriens vers le Canada. 
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70. La plus grande opération humanitaire de l’OIM demeure celle menée au Soudan du Sud, où 
l’Organisation dirige le groupe sectoriel des abris d’urgence/articles non alimentaires et celui de la 
coordination et de la gestion des camps. Rien qu’au Soudan du Sud, on estime que le nombre de 
personnes déplacées à l’intérieur de leur pays s’élève à 1,6 million, dont 300 000 vivent dans des sites 
protégés. En République arabe syrienne, où plus de 6,5 millions de personnes sont déplacées à l’intérieur 
de leur pays, l’OIM a porté assistance à plus de 5,5 millions de bénéficiaires en 2015, soit plus de 20 000 
personnes en plus par rapport aux prévisions initiales. En Iraq, où plus de 3,3 millions de personnes sont 
déplacées à l’intérieur de leur pays, l’OIM a continué de suivre régulièrement les schémas de 
déplacement pour recenser le nombre de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, analyser les 
conditions de leur déplacement, et déterminer la nature de leurs besoins humanitaires. Elle a, en outre, 
étendu sa distribution d’abris et d’articles de secours essentiels dans le pays, malgré l’insécurité 
grandissante. En 2015, elle a distribué plus de 180 000 kits d’articles non alimentaires pour familles à 
des Iraquiens dans le besoin.  
 
71. En ce qui concerne les opérations de transport de l’OIM, les évacuations d’urgence ou autres 
services de transport à l’intention de personnes vulnérables se trouvant dans une situation de crise sont 
devenus la norme plutôt que l’exception. Une cellule d’évacuation humanitaire avait été créée au Siège 
pour une durée limitée, pendant la crise en Libye en 2011. Or, la demande de transports humanitaires 
d’urgence n’a cessé d’augmenter, notamment au départ de pays tels que l’Afghanistan, l’Iraq, la 
République arabe syrienne et le Yémen. En avril, l’OIM a lancé des opérations de transport d’une ampleur 
sans précédent au départ du Yémen, afin de sauver des vies. Elle a assuré l’évacuation par air et par mer 
de ressortissants de pays tiers en détresse au Yémen, ainsi que le transit d’urgence et la poursuite du 
trajet pour des migrants de retour, des migrants et des nationaux de pays tiers qui étaient arrivés dans 
la Corne de l’Afrique. Entre avril et septembre, elle a évacué 4 229 migrants depuis le Yémen et a fourni 
à 19 549 personnes une aide au transport au départ de Djibouti et de la Somalie pour poursuivre leur 
voyage jusque dans leurs lieux d’origine. L’organisation de telles opérations s’est révélée 
particulièrement complexe, notamment en ce qui concerne l’obtention des autorisations nécessaires, y 
compris les permis d’atterrissage à l’aéroport de Sanaa pour les vols charters. L’OIM a continué 
d’intervenir partout où les conditions de sécurité le permettaient, malgré les attaques aériennes et les 
affrontements armés persistants dans différentes zones du pays. Elle a aussi poursuivi ses opérations 
de réinstallation de grande ampleur en 2015 (voir la section « Réinstallations »). 
 
72. La flambée d’Ebola de 2014-15 en Afrique de l’Ouest a mis en évidence l’expertise de l’OIM en 
matière de santé (voir la section « Ebola »). En 2015, l’OIM a aussi joué un rôle central dans le domaine 
de la santé dans d’autres situations d’urgence. Au Soudan du Sud, l’ampleur de ses programmes de 
soins d’urgence a doublé depuis le début de la crise pour atteindre 6,7 millions de dollars E.-U., malgré 
une baisse globale du financement des interventions humanitaires dans le pays. Le nombre 
d’installations de soins de santé primaire vitaux est passé de cinq à sept dans les trois Etats les plus 
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durement touchés par le conflit, tandis que les effectifs sont passés de 93 à 204 personnes. En 2015, 
l’OIM a effectué plus de 300 000 consultations curatives et facilité plus de 1 500 naissances en 
institution au Soudan du Sud. Elle a également contribué de manière déterminante à la prévention et au 
traitement de la flambée de maladies, en vaccinant 117 731 personnes déplacées à l’intérieur de leur 
pays contre le choléra dans les deux plus grands sites de protection des civils du pays. En Jordanie et au 
Liban, ses équipes médicales ont contribué à limiter la propagation de la tuberculose et d’autres 
maladies par des vaccinations, des consultations diagnostiques et des traitements pour des réfugiés 
syriens. Les équipes médicales de l’OIM ont également facilité la réinstallation de Syriens hors du Moyen-
Orient grâce à une mobilisation rapide du personnel médical affecté à d’autres opérations de l’OIM, afin 
de répondre à la demande accrue d’évaluations sanitaires des réfugiés. Au Yémen, l’OIM a étendu la 
couverture géographique de son aide sanitaire vitale aux nouveaux endroits touchés par le conflit. L’OIM 
est restée la principale organisation s’occupant des migrants vulnérables en détresse dans le pays.  
 
73. En 2015, le Mécanisme de financement des situations d’urgence migratoires de l’OIM a permis 
de répondre rapidement aux besoins humanitaires en République dominicaine, au Yémen et dans les 
Balkans occidentaux. Depuis sa création en 2011, il a joué un rôle crucial, en faisant la soudure entre le 
lancement d’opérations d’urgence et le moment auquel sont reçus les fonds des donateurs, en 
République centrafricaine, en Ethiopie, au Népal, au Nigéria et en République arabe syrienne et ailleurs. 
Avec l’aide de douze pays donateurs, un tiers environ de l’objectif de financement fixé à 30 millions de 
dollars E.-U. a été atteint. Il est essentiel de progresser vers cet objectif pour que l’OIM puisse maximiser 
l’utilité du Mécanisme.   
 
74. En 2015, l’OIM a poursuivi ses efforts de prévention et de lutte contre l’exploitation et les 
violences sexuelles commises par des travailleurs humanitaires lors d’interventions humanitaires. Pour 
le compte du IASC, elle a coordonné un projet pilote de trois ans, allant de 2013 à 2015, qui vise à mettre 
en place des mécanismes interorganisations de dépôt de plaintes à l’échelle locale, mis en œuvre dans 
un camp de réfugiés en Ethiopie et dans des camps pour personnes déplacées à l’intérieur de leur pays 
en République démocratique du Congo. Les activités étaient axées sur l’élaboration de dispositifs 
interorganisations destinés à recevoir et examiner les allégations d’exploitation et de violences sexuelles, 
à fournir une aide aux victimes, à sensibiliser les populations à risque (c’est-à-dire les bénéficiaires), à 
assurer des formations et à prendre des mesures en matière de prévention ciblant les acteurs 
humanitaires. Grâce à ce projet, les personnes disposaient d’un moyen simple et sûr de signaler des 
violences. Le volume notable d’allégations faites dans le cadre des mécanismes interorganisations de 
dépôt de plaintes à l’échelle locale a confirmé leur nécessité et le besoin de normaliser les dispositifs de 
protection contre l’exploitation et les violences sexuelles dans toutes les interventions humanitaires. Pour 
permettre la reproduction de ces mécanismes interorganisations, l’OIM a élaboré des outils 
opérationnels, y compris des procédures mondiales de fonctionnement normalisées et un guide des 
pratiques exemplaires, qui seront largement diffusés auprès des membres du IASC et des 
coordonnateurs de l’action humanitaire. En outre, l’OIM et le HCDH ont corédigé une nouvelle déclaration 
du IASC sur la prévention de l’exploitation et des violences sexuelles, qui réaffirme les engagements 
précédents tout en présentant trois actions concrètes visant à renforcer les mesures collectives contre 
l’exploitation et les violences sexuelles. Ce texte a été approuvé par les représentants principaux du IASC 
en décembre 2015. 
 
Stabilisation et transition et redressement d’après-crise  
 
75. Les déplacements prolongés sont devenus la norme : la durée moyenne des déplacements est 
actuellement de 17 ans, mais passe à 23 ans pour les déplacements dus à un conflit. La structure 
humanitaire est saturée, les interventions durant bien plus longtemps que ne le prévoient leurs mandats. 
Cette situation, en même temps que l’attention croissante portée aux effets escomptés du changement 
climatique et les réactions sociopolitiques face aux importants afflux migratoires mixtes en Europe, a 
suscité un intérêt accru pour les articulations entre l’action humanitaire et le développement en 2015. 
Depuis de nombreuses années, l’OIM est consciente de ces articulations et promeut leur renforcement 
aux niveaux opérationnel et multilatéral. En 2015, elle a élaboré un cadre de règlement progressif des 
situations de déplacement, qui élargit le champ d’intervention, traditionnellement axé sur les réfugiés et 
les personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, aux migrants et autres populations mobiles et aux 
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communautés touchées par les déplacements. Il vise à mettre en place des cadres propices à des 
solutions durables, à s’attaquer aux causes profondes afin de prévenir et de réduire la fragilité, et à 
renforcer la résilience face aux crises futures.  
 
76. En 2015, les programmes de transition et de redressement de l’OIM ont concerné 39 pays, dont 
l’Afghanistan, le Tchad, la République centrafricaine, le Niger, la Somalie et le Yémen, où des activités 
sont en cours, et Haïti, l’Iraq et le Pérou, où sont mises en œuvre des initiatives de stabilisation. L’OIM a 
renforcé ses capacités d’appui au désarmement, à la démobilisation et à la réintégration, ainsi que son 
action en matière de prévention de l’extrémisme violent, par exemple en Guinée, au Kenya, au Mali et en 
Somalie. En Colombie, elle a continué de collaborer étroitement avec le Gouvernement pour prévenir le 
recrutement d’enfants et de jeunes à risque dans des groupes armés illégaux, et pour élaborer et mettre 
en œuvre des politiques relatives à la justice transitionnelle et à la restitution des terres. En novembre, 
l’OIM s’est jointe à la communauté internationale pour poser les fondements d’une stratégie de résilience 
interorganisations et pluridimensionnelle pour la crise en Syrie. En novembre également, elle a participé 
au Forum pour le développement de la résilience, organisé par le PNUD à l’invitation du Gouvernement 
de la Jordanie. En complément de ces efforts, l’OIM a élaboré une stratégie de résilience concernant la 
crise en Syrie, afin de faire en sorte que les programmes prennent en considération les besoins à long 
terme des populations touchées par la crise et des communautés d’accueil. 
 
77. L’OIM est active dans le domaine de la réduction des risques de catastrophe à tous les niveaux, 
assurant des formations de haut niveau, organisant des réunions en matière de politique avec les 
gouvernements, et menant des activités sur place avec les populations touchées. Ses travaux de 
synthèse concernant la réduction des risques de catastrophe en Haïti ont débouché sur l’élaboration des 
premières directives du pays sur la gestion des abris d’évacuation, et sur une deuxième publication 
expliquant les droits, les responsabilités et les attentes des personnes évacuées. Au Mozambique, sept 
conseils municipaux ont été créés et formés à l’évaluation des dommages et des besoins, ainsi qu’à la 
décentralisation de la législation relative aux risques de catastrophe en cas de crise. En outre, des 
sessions de transfert de connaissances à l’intention des populations touchées par une catastrophe 
concernant la construction d’abris sûrs demeurent une activité essentielle de réduction des risques de 
catastrophe. Au Pakistan, des formations consacrées à la reconstruction d’abris sûrs et résistants ont 
aidé plus de 95 000 personnes dans des situations d’après-crise. Les formations ont été complétées par 
une assistance concrète : 11 720 personnes ont reçu des abris d’une pièce au Pakistan, et 
environ 1 000 personnes ont reçu des kits d’abris d’urgence sûrs au Myanmar. Au Népal, une initiative 
de cartographie des risques avait, par le passé, identifié 83 terrains dans la vallée de Katmandou 
susceptibles d’être utilisés à des fins humanitaires en cas de tremblement de terre de grande ampleur. 
Après les tremblements de terre survenus en avril et en mai 2015, ces terrains ont pu être occupés par 
des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays en quête de sécurité et d’un abri immédiats. 
 
78. Il est impératif de s’atteler aux questions liées aux biens fonciers et immobiliers pour que la paix 
et le redressement durables soient possibles. En 2015, l’élaboration de lignes d’action et les activités de 
renforcement des capacités de l’OIM ont inclus la rédaction de directives sur les droits fonciers et en 
matière d’abris à la demande du groupe sectoriel des abris d’urgence au Soudan du Sud. Avec la Banque 
mondiale, l’Institut des Etats-Unis pour la paix et l’Agence des Etats-Unis pour le développement 
international, l’OIM a continué à assurer une formation annuelle de quatre jours sur les questions 
relatives aux biens fonciers et immobiliers et aux conflits. Ce cours, qui s’adresse à des professionnels 
de rang intermédiaire dans le domaine de la consolidation de la paix et du redressement après une 
catastrophe naturelle, doit régulièrement refuser des candidats. Plus de 180 personnes ont ainsi été 
formées. En partenariat avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement, Swisspeace et le 
Département des affaires politiques de l’ONU, l’OIM a animé à Genève une session de formation d’un 
jour sur le règlement des conflits autour des terres et des ressources naturelles dans le cadre de la 
consolidation de la paix. Pour parvenir à une paix durable, il est indispensable de s’atteler aux questions 
de réparation. Tout au long de 2015, l’OIM a poursuivi ses activités dans ce domaine en Colombie, au 
Népal et aux Philippines et, en rapport avec les survivants roms de l’Holocauste, en Bosnie-Herzégovine, 
en Serbie et dans l’ex-République yougoslave de Macédoine. Elle s’est lancée dans de nouvelles activités, 
qui concernent notamment les personnes déplacées au départ de la République arabe syrienne, et la 
restitution des terres et les réparations en Libye. Avec des partenaires des Nations Unies, elle est 
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intervenue en Bosnie-Herzégovine pour améliorer l’accès des victimes de violences liées au conflit à la 
justice, aux services et aux réparations. Au Népal, l’OIM facilite l’accès à la justice et aux réparations des 
victimes de violences sexuelles liées au conflit.  
 
79. L’OIM a continué d’œuvrer en faveur de la participation des personnes déplacées aux processus 
électoraux nationaux dans des contextes de transition. En 2015, elle a élaboré un document interne sur 
des modèles d’enregistrement et de scrutin hors du pays, afin de systématiser ses interventions et son 
aide. En République centrafricaine, elle a étroitement coopéré avec la Mission des Nations Unies dans 
ce pays et avec des interlocuteurs clés pour faciliter la prise en compte des personnes déplacées à 
l’intérieur de leur pays et de celles se trouvant dans des pays voisins. En 2015, l’OIM a appuyé plusieurs 
processus électoraux pour un budget total de 12,3 millions de dollars E.-U. comprenant la fourniture d’un 
soutien logistique, administratif et en matière de sécurité aux missions d’observateurs de l’UE en Guinée, 
en Haïti et en Ouganda. Le Fonds des Nations Unies pour la consolidation de la paix a soutenu une 
initiative de l’OIM en Guinée visant à faciliter la consolidation de la paix pendant le processus électoral, 
tandis qu’en Colombie, l’OIM a collaboré avec le Ministère de l’intérieur pendant des élections locales 
pour promouvoir la transparence et la participation électorales, en visant plus particulièrement les jeunes 
et les communautés ethniques.  
 
 
OBJECTIF 3 : MIGRATIONS SURES, EN BON ORDRE ET DANS LA DIGNITE  
 
Gestion des frontières 
 
80. Une bonne gestion des frontières non seulement est essentielle pour la sécurité des pays et la 
sécurité et la dignité des migrants, mais elle facilite en outre le commerce et les déplacements des 
communautés transfrontalières. La gestion des frontières est l’un des domaines d’action clés de l’OIM, 
puisque près de la moitié de ses bureaux (45 %) a indiqué avoir mené des activités dans ce domaine en 
2015. L’action de l’OIM en matière de gestion des frontières a consisté à former plus de 
16 500 fonctionnaires. L’Organisation a aidé des Etats à gérer les données relatives aux frontières, et 
leur a fourni des systèmes de gestion de l’identité et de l’information. Elle a également renforcé les 
capacités permettant de protéger les droits des migrants et de lutter contre la traite et le trafic illicite de 
personnes. Les formations de l’OIM ont permis aux autorités sud-soudanaises à détecter plusieurs cas 
suspects de traite d’enfants à la frontière en 2015 et à y mettre fin. L’OIM a aussi contribué à faciliter la 
coopération et la communication entre les autorités frontalières de pays situés dans des régions 
connaissant des niveaux élevés de migration, par exemple grâce à son programme de soutien aux entités 
chargées de la gestion des frontières en Bulgarie, en Grèce et en Turquie. En Egypte, l’OIM a facilité la 
mise en conformité de la nouvelle législation de lutte contre le trafic illicite avec les normes 
internationales, en veillant notamment à ce que les migrants irréguliers ne soient pas criminalisés. 
 
81. L’OIM met à la disposition des Etats son propre système d’information sur la gestion des 
frontières, le système MIDAS d’information et d’analyse des données sur la migration. Opérationnel 
depuis 2007, le système MIDAS a été créé pour fournir un dispositif bon marché aux pays n’ayant pas 
les moyens d’acquérir un système de gestion des frontières aux prix en vigueur sur le marché. MIDAS 
permet avant tout aux Etats d’enregistrer les données d’entrée et de sortie de tous les migrants, et de 
vérifier leurs informations personnelles en regard de listes de surveillance (y compris les listes d’alerte 
d’INTERPOL). Il comprend en outre une fonctionnalité permettant aux hauts responsables d’accéder à 
des informations en temps réel depuis les postes frontière, en fournissant des données utiles pour 
l’élaboration des politiques. Le système MIDAS est conçu sur mesure pour répondre aux besoins des 
gouvernements, et est alimenté et connecté selon les conditions locales. En 2015, l’OIM a centralisé son 
aide à la mise en œuvre du système, ce qui lui permet de recenser et tirer les enseignements de façon 
plus systématique, et de mieux coordonner les ressources dont elle a besoin pour exécuter le programme. 
Dans le cadre de cette centralisation, elle a introduit un système de droit de licence qui lui permet de 
fournir aux gouvernements une assistance après la mise en œuvre pendant une période convenue. De 
la sorte, les Etats pourront optimiser la valeur et l’utilisation du MIDAS à long terme. Cette mesure 
permettra en outre au système de rester opérationnel, à jour, et capable de répondre aux besoins 
évolutifs des Etats.  
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82. Le Centre africain de renforcement des capacités de l’OIM, situé en République-Unie de Tanzanie, 
aide les Etats Membres africains de l’OIM à gérer des frontières depuis 2009. A ce jour, il a formé près 
de 4 000 fonctionnaires. Il dispense des formations sur place et hors site, et fournit des conseils et un 
appui techniques à des fonctionnaires gouvernementaux et aux bureaux de l’OIM. En 2015, le Centre a 
formé 410 fonctionnaires gouvernementaux et plusieurs membres du personnel de l’OIM de vingt pays 
d’Afrique. Il a, par ailleurs, élargi son offre de formations, en ajoutant une formation sur la gestion de 
l’identité. 
 

 
 
 
83. Outre le renforcement des capacités gouvernementales de gestion des frontières, l’OIM est 
souvent appelée à fournir des services internationaux de migration visant à faciliter des migrations sûres, 
régulières et ordonnées. Ces services consistent notamment à ouvrir des centres de traitement des 
dossiers des migrants, y compris des centres de demande de visa et des centres d’assistance en matière 
de visa humanitaire. En 2015, l’OIM a traité des demandes de visa pour plus de 108 000 migrants à 
destination du Canada, et pour 28 000 migrants se rendant au Royaume-Uni. En 2015, le premier centre 
d’assistance en matière de visa de l’OIM a été ouvert en Haïti pour traiter les demandes de visa 
humanitaire pour le compte du Gouvernement du Brésil. La vérification de documents est un autre 
service que l’OIM fournit pour le compte des Etats. L’OIM se rend auprès des autorités compétentes pour 
vérifier directement des documents d’identité et d’état civil, des documents relatifs à l’activité 
économique ou aux investissements, ou encore des documents concernant l’emploi ou l’éducation. En 
2015, elle a vérifié plus de 12 600 documents, soit une augmentation de plus de 100 % par rapport à 
2014. 
 
Réinstallations 
 
84. La réinstallation est un outil de protection internationale vital qui fournit une solution durable aux 
plus vulnérables. En tout, l’OIM a facilité en 2015 la réinstallation d’environ 126 000 réfugiés venant de 
130 pays, ce qui représente une augmentation de 50 % en cinq ans. Les réinstallations se font dans des 
contextes de plus en plus difficiles. L’OIM est amenée à réinstaller des personnes qui quittent des 
endroits variés, reculés et, parfois, des situations dangereuses, ce qui l’expose à des difficultés 
complexes sous l’angle de la sécurité, de la logistique et autres, alors qu’auparavant les réinstallations 
concernaient plutôt de grands groupes de réfugiés homogènes, quittant des endroits stables et 
clairement définis. Le processus de réinstallation subit par ailleurs d’énormes pressions en raison du 
nombre accru de dossiers devant être acceptés dans des délais de plus en plus courts. Au cours du 
second semestre de 2015, le nombre de Syriens à réinstaller a progressé, notamment au Canada, au 
Royaume-Uni, aux Etats-Unis et dans un certain nombre de pays européens. Rien qu’au cours des deux 
dernières semaines de décembre, l’OIM a aidé 5 221 réfugiés syriens à s’installer au Canada depuis le 
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Moyen-Orient. Le mois de novembre a marqué pour l’OIM et le HCR une étape importante, à savoir la 
réinstallation de plus de 100 000 réfugiés bhoutanais au départ du Népal dans des pays tiers depuis le 
lancement du programme en 2007. 
 
85. L’action de l’OIM ne s’arrête pas au transport des réfugiés, mais consiste aussi à faciliter leur 
intégration. En 2015, l’OIM a redoublé d’efforts pour aider des pays à accueillir et à intégrer un grand 
nombre de réfugiés. Au Royaume-Uni, elle a, avec l’aide de ses partenaires gouvernementaux, augmenté 
le nombre d’heures d’enseignement consacrées à l’orientation culturelle. En Norvège et en Belgique, elle 
recourt de plus en plus souvent aux services d’enseignants biculturels, afin de faciliter la transition et 
d’aider les réfugiés à s’intégrer dans leur nouvelle communauté. En 2015, l’OIM a collaboré avec quinze 
pays de réinstallation pour fournir une orientation sur mesure à des réfugiés. Le Cambodge, la Finlande, 
l’Islande, le Portugal et la République de Corée figurent parmi les nouveaux partenaires de l’OIM en 2015.  
 
Santé et immigration 
 
86. De nombreux pays confient à l’OIM le soin de réaliser des évaluations sanitaires et de fournir 
aux réfugiés et aux migrants une assistance sanitaire durant le voyage avant la réinstallation ou 
l’immigration. Ces services permettent de réduire les conséquences potentielles de la migration pour la 
santé des migrants et des communautés d’accueil et d’améliorer la gestion de ces conséquences. Il s’agit 
notamment des services suivants : traitement présomptif, avant le départ, d’affections endémiques telles 
que le paludisme ; et diagnostic et traitement de la tuberculose et d’infections sexuellement 
transmissibles. L’OIM vaccine tous les migrants contre des maladies évitables par la vaccination, et 
assure des services de consultation spécialisés. En 2015, elle a évalué la santé de 334 779 personnes 
dans 82 pays, dont 34 % de réfugiés. La majorité des évaluations sanitaires ont été effectuées en Asie, 
puis en Afrique subsaharienne, au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. Les pays de destination étaient 
l’Australie, le Canada, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. En 2015, le Moyen-Orient 
est devenu une importante région d’origine de migrants. C’est pourquoi l’OIM a renforcé son équipe 
sanitaire au Moyen-Orient, qui a fourni des services sanitaires à plus de 40 000 migrants et réfugiés dans 
la région. De même, d’importantes opérations d’assistance sanitaire avant le départ et durant le voyage 
ont été menées en Grèce.  
 
Aide au retour volontaire et à la réintégration  
 
87. Pour l’OIM, l’aide au retour volontaire et à la réintégration est une façon humaine et digne de 
venir en aide aux migrants qui ne veulent ou ne peuvent pas rester dans un pays d’accueil ou de transit 
et souhaitent retourner de leur plein gré dans leur pays d’origine. Il s’agit d’une activité essentielle, que 
l’Organisation met en œuvre à l’intention des migrants et de ses pays Membres partout dans le monde. 
En 2015, elle a aidé quelque 69 500 migrants à rentrer au pays de leur plein gré, au départ de 97 pays 
d’accueil vers 156 pays d’origine. Les bénéficiaires (76 % d’hommes et 24 % de femmes) comptaient 
également des migrants en situation de vulnérabilité, tels que des victimes de la traite, des enfants 
migrants non accompagnés et des migrants ayant des besoins médicaux. La plupart d’entre eux (81 %) 
sont rentrés chez eux au départ de l’UE, de la Norvège et de la Suisse. Le Moyen-Orient et l’Afrique du 
Nord, ainsi que l’Asie et le Pacifique étaient les deux autres régions d’accueil les plus importantes (8 % 
et 5 % respectivement). Les bénéficiaires sont retournés principalement en Europe de l’Est et du Sud-Est 
et en Asie centrale (61 %), en Asie et dans le Pacifique (14 %), ains qu’au Moyen-Orient et en Afrique du 
Nord (7 %). 
 
88. Une grande partie des activités d’aide au retour volontaire et à la réintégration de l’OIM sont 
menées après le retour, afin de faciliter la réintégration des migrants dans leur pays d’origine. En 2015, 
l’OIM a publié un document11 qui analyse les dispositifs de réintégration passés et actuels afin d’inspirer 
les suivants. Ce document a examiné différentes approches visant à rendre la réintégration plus durable, 
plus innovante, plus équilibrée, mieux quantifiable et mieux complémentaire des autres efforts de 
développement. 
 

                                                           
11  Voir Réintégration – Approches efficaces. 

http://www.iom.int/files/live/sites/iom/files/What-We-Do/docs/Reintegration-Position-Paper-final.pdf
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89. En 2015, l’OIM a contribué à promouvoir le dialogue et le renforcement des capacités en 
matière de retour dans différentes régions du monde. En décembre, elle a coprésidé avec l’Australie la 
table ronde sur les retours et la réintégration organisée par le groupe ad hoc du Processus de Bali à 
Manille. Cette table ronde a réuni des délégués de l’Australie, du Bangladesh, du Canada, de l’Indonésie, 
de la Malaisie, des Maldives, du Myanmar, de la Nouvelle-Zélande, des Philippines, de la Thaïlande, des 
Emirats arabes unis, de Sri Lanka, du Viet Nam, de l’OIM, du HCR, de l’ONUDC, et du Bureau d’appui 
régional du Processus de Bali. Le Royaume-Uni et les Pays-Bas ont également assisté à la table ronde 
pour faire part d’expériences européennes en matière de retour et de réintégration.  
 
90. Par ailleurs, l’OIM a aidé des gouvernements à rédiger des projets de normes destinées à des 
procédures interinstitutionnelles d’aide au retour de nationaux, et à créer des centres d’information et 
d’orientation à l’intention des migrants de retour. Dans le cadre du Processus de Puebla, l’OIM a 
encouragé le dialogue et la coresponsabilité à l’échelle régionale en promouvant les Principes directeurs 
relatifs à l’élaboration de politiques migratoires axées sur l’intégration, le retour et la réintégration de la 
Conférence régionale sur la migration, approuvés par les pays membres du Processus de Puebla en 
2014. Afin de traduire ces principes en actes, l’OIM a, en 2015, présenté à la Conférence un manuel 
portant sur la rédaction de politiques nationales relatives à la réintégration des migrants de retour. En 
Afrique australe, l’OIM – qui fournit des services de secrétariat au MIDSA –a, en collaboration avec le 
HCR, ONUDC et Save the Children, élaboré un projet de plan d’action régional de lutte contre les 
migrations irrégulières et mixtes, qui a été approuvé à la troisième Conférence ministérielle du MIDSA 
tenue en juillet. Outre la protection des enfants migrants non accompagnés, d’autres domaines 
thématiques ont été abordés, tels que l’apatridie et les alternatives à la détention, le retour volontaire 
assisté. 
 

 
 
 
Migrants en détresse 
 
91. Outre l’aide au retour volontaire et à la réintégration, l’OIM a, en 2015, porté assistance à 
524 personnes en détresse de 43 nationalités grâce à son mécanisme d’assistance humanitaire aux 
migrants en détresse. Ce mécanisme apporte une aide au retour au cas par cas à des migrants 
vulnérables qui ne peuvent bénéficier d’aucune autre aide. Il permet à l’OIM d’aider rapidement des 
migrants en détresse à rentrer chez eux de leur plein gré, et dans des conditions sûres et dignes.  
 


